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Rapport
sur la

gestion pendant l'annee 1942

presents par la

Direction generale des Chemins de fer federaux.

I. Etendue du reseau.

La longueur des iignes appurtenant ä la Confederation

etait ä fin 1942 de 2917,162 km
dont hors service la ligne

Otelfingen — Niederglatt 12,e09 km
et quelques raccordements

d'un total de 7,063 »*) 19, t

Propres lignes en service 2897,500

dont sont remises ä bail par les
Chemins de fer feddraux les lignes de

km

Wohlen—Bremgarten
Wattwil—Ebnat-Kappel

7,041

5,062

km

12„

La longueur de notre propre reseau
exploite ä nos frais est de 2885,397 km

Les Chemins de fer federaux
pris ä bail les lignes de

Nyon — Crassier-La Rippe
Vevey—Puidoux-Chexbres

5,865

7,825

ont

km
»

13,,

La longueur totale du reseau exploite
ä nos frais (y compris les lignes prises ä
bail, mais sans les lignes remises ä bail
ou hors service) est de 2899,087 km

Elle se repartit comme il suit entre les
trois arrondissements:

Ier arrondissement
lie ,>

Hie »

942,828 km
967,753 »

988,5oe »

Les Chemins de fer federaux parlicipenl ä

Sexploitation d'autres lignes de la maniere suivante:
a. lis assurent loute Sexploitation sur les trongons

ci-apres:
Ligne affectee au traficdesmarchandises

Bale DRB—Petit-Huningue-Port du
Rhin 4,oo5 k
b. Iis assurent le service des trains et

de la traction sur les lignes ci-apres:
Crassier-La Rippe—

Divonne-Les Bains — km *)
Le Pont—Le Brassus
Les Verrieres (frontiere)

Pontarlier
Moutier—Longeau
Koblenz (frontiere)—Walds

hut
Iselle (limite de propriele)

—Domodossola
Pino (frontiere)—Luino.
et sur quelques petits

raccordements d'un total de

13,107

12,979

1*743

19,068

14,856

*)

3,i 64,

La longueur des lignes ä l'exploi-
tation desquelles notre administration
participe, est ainsi de 68,913 km

La longueur totale du reseau exploite
par les Chemins de fer federaux ä leurs
frais (y compris les lignes prises ä bail,
mais sans les lignes remises ä bail) et
des lignes ä l'exploitation desquelles ils
cooperent, s'el&ve ä 2968,pgp km

Les longueurs reelle et exploitee sont calculees, depuis 1938, d'apres les normes internationales, par
analogie avec la statistique des chemins de fer suisses. Ainsi s'expliquent les legeres divergences qu'elles
presentent par rapport aux chiffres des annees anterieures.

*) En raison des hostilites, ccs lignes n'ont pas pu 6tre exploit6es en 1942.



II. Situation generale et resultats financiers.
En 1942, comme les annees precedentes, l'ac-

tivite des Chemins de fer federaux a ete nettement
influencee par la guerre.

La marche ascendante qui s'etait manifestee
dans le service des voyageurs avant la guerre dejä et
qui avait continue depuis lors, s'est poursuivie en
1942. Dejä l'exercice de 1941 avait enregistre une
augmentation extraordinaire du nombre des voya-
geurs (18,93 millions de voyageurs, ou 15,2 %, de

plus qu'en 1940). Or, pour l'exercice de 1942, l'ac-
croissement, sans etre aussi fort, a de nouveau ete
considerable: 15,36 millions de voyageurs, ou 10,7 %,
de plus qu'en 1941. Au total, les Chemins de fer
federaux ont transports, en 1942, 158,79 millions
de voyageurs, ce qui constitue un nouveau record.
Comparativement ä la moyenne des cinq derniercs
annees de paix, le nombre des voyageurs s'est accru
de 47,52 millions, ou 42,7 %. L'essor de l'annee 1942
est du en partie ä l'augmentation du nombre de

personnes voyageant avec des billets ordinaires,
mais aussi et avant tout aux transports dits
professionnels, c'est-ä-dire de voyageurs munis
d'abonnements generaux et d'abonnements pour
parcours determines. Le mouvement touristique
international, en revanche, a ete ä peu pres nul,
comme c'est le cas depuis le debut de la guerre.

Les recettes du service des voyageurs ont suivi
une progression parallele. 1941 avait enregistre
sur 1940 une augmentation de 25,40 millions de francs,
ou 18,6 %. En 1942, l'accroissement par rapport ä
1941 a ete de 15,19 millions de francs, ou 9,4 %.
Ainsi, les recettes du service des voyageurs ont atteint
le chiffre-record de 176,81 millions de francs.

Si les transports de voyageurs ont augmente,
le trajic des marchandises, lui, a diminue. Apres
s'etre accru, de 1938 ä 1941, de 9,44 millions de
tonnes, ou 68,4 %, il a, en 1942, subi un recul.
Les transports de bagages, de colis postaux, d'ani-
maux et de marchandises, ont diminue de 908 000
tonnes, ou 3,9 %, par rapport au trafic-record de
1941. Iis se chiffren t par 22,41 millions de tonnes,

Figure 1.

Ddveloppement du mouvement des voyageurs.
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ce qui fait encore 8,07 millions de tonnes, ou 56,3 %,
de plus que la moyenne des cinq annees qui ont
precede la guerre.

Le trafic des marchandises ayanL recule, les
recelies ont flechi egalement. Pour Venscmble du
trajic des marchandises, elles ont ete de 275,66 millions
de francs, ce qui represente une diminution de 2,g0
millions de francs, ou 1,0 %, par rapport ä 1941.

La regression des transports de marchandises
est due au fait que le trafic international et le
transit ont ete entraves par les difficultes croissantes
que rencontre l'echange des marchandises entre
Etats.

Les importations, representees en grande partie
par des matieres pondereuses, ont reculS de 479 000
tonnes, ou 9,g %, par rapport aux deux annees
precedentes. Elles se chiffrent par 4,42 millions de tonnes.
Ce nouveau recul porte uniquement sur Ie"te matieres
premieres industrielles; les denrees alimentaires et
les produits fabriques marquent, en revanche, une
legere augmentation. Au point de vue de la valeur,
il s'est produit une modeste plus-value de 25,ü0
millions de francs, ou 1,2 %. La valeur des importations
atteint le montant de 2049 millions de francs, dont
1100 millions de francs, c'est-ä-dire plus de la moitie,
sont dus ä la hausse des prix qui s'est manifestee
depuis 1938. Compare ä celui de la derniere annee
de paix, le volume des importations a flechi d'en-
viron 3 millions de tonnes, ou 41 %, par suite surtout
de la diminution des entrees de matieres premieres
et de denrees alimentaires. La valeur, en revanche,
a augmente de 442 millions de francs, ou 28 %; cette
plus-value est due au rencherissement des marchandises

importees (116 %).

Les exportations qui, en 1941, avaient encore
legerement repris tant au point de vue du volume
que de la valeur, ont subi, en 1942, sur les quan-
tites, un nouveau et sensible recul. Elles ont ete
de 405 000 tonnes, ce qui fait une diminution de
118 000 tonnes, ou 22,6 %. Quant ä la valeur,
en revanche, elles ont ete superieures de 108,40

Figure 2.

Marche de l'ensemble du trafic des marchandises.
Hill»«« 1913 ä 1942.
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millions de francs, ou 7,4 %, ä Celles de 1941,'re-
presentant au total 1572 millions de francs. Depuis
la derniere annee d'avant-guerre, les exportations
ont flechi, sur la quantite, de plus de 200 000 tonnes,
ou 34 %. Le recul concerne aussi bien les matieres
premieres et les denrees alimentaires, que les pro-
duits fabriques, notamment. D'apres la valeur, au
contraire, les exportations, par suite de la hausse
des prix (Gl %), ont augmente de 255 millions de
francs, ou 19 %.

Les echanges cominerciaux avec les autres pays
se caracterisent tout ä la fois par une notable
diminution des quantites et une augmentation de la
valeur. Le solde passij de noire balance commerciale,
de 478 millions de francs, est, pour 1942, inferieur
de 83 millions de francs ä celui de 1941. II de-
passe malgre tout, dans une forte mesure, la moyenne
des dcrnicres annees d'avant-guerre.

Le Irajic de transit, dont le developpement, favorable

depuis le debut de la guerre, s'etait dejä ralenti
en 1941, a marque en 1942, pour la premiere fois,
un fort recul.

En depit de certaines tendances regressives qui
se sont manifestoes dans certarhs secteurs de notre
economie nationale, le trafic. inlerne, en 1942, s'est
maintenu ä peu pres au niveau de 1941. Ce resultat
est du ä ce que notre economie a passe du regime
des echanges internationaux au regime autarcique,
sans compter les mesures prises par 1'Etat pour
stimuler l'activite eeonomique interne.

Les recettcs de transport ont atteint le montant
de 452,37 millions de francs, et depassent de 12,33
millions de francs, ou 2,8 %, le record etabli en 1941.
Les recettes du service des voyageurs ayant sen-
siblement augmente alors que Celles du trafic des
marchandises diminuaient legerement, l'apport pro-
portionnel des deux services au total des recettes,
s'est deplace en faveur du service des voyageurs.
Dans l'ensemble des recettes de transport, la part
du service des voyageurs a passe de 36,7 ä 39,4 %,
tandis que celle du trafic des marchandises est
tombee de 63,3 ä 60,9 %.

L'indice suisse des prix de gros (1914 — 100),
dans le calcul duquel entrent les matieres premieres
et auxiliaires les plus importantes, les produits
alimentaires non travailles, ainsi que les fourrages ct
les engrais, a passe en 1942, ä un rythme ralenti,
de 199 ä 215, ce qui, par rapport aux prix de 1941,
represente une augmentation de 8,0 %. Compare
ä l'etat de fin aoüt 1939, le rencherissement, jusqu'ä
decembre 1942, est de 100,9 %. II est de 157 %
pour les marchandises d'importation et de 63 % pour
les marchandises indigenes. L'indice suisse du coiit
de la vie (1914 100), comprenant les produits
alimentaires, les combustibles et les matieres d'eclairage,
l'habillement et les loyers, accuse egalement, pour
1942, une progression, sensiblemcnt ralentic, dc 184
ä 200, ou 8,7 %. De l'ouverture des hostilites ä fin
1942, la vie* a rencheri de 46,0 %, par suite surtout
de la hausse du prix des produits alimentaires, qui
est de 58,8 %.

En raison des difficultes croissantes que nous
eprouvons pour nous procurer le materiel necessaire,
nous avons du apporter des restrictions ä la
circulation de nos trains. Aussi les prestations d'exploita-

tion ont-elles diminue en 1942. Les kilometres-
trains des trains de voyageurs qui, en 1938, avaient
atteint leur niveau maximum (35,47 millions), sont
tombes, de 1941 ä 1912, ä 30,ss millions, ce qui
represente un recul de 3,c() millions, ou 10,4 %; les
kilometres-tonnes brutes, de 6,49 milliards, marquent
de meine un flechissement de 575 millions, ou S.j %.
Les trains de marchandises, qui avaient, en 1941,
atteint le chiffre-record de 15,22 millions de
kilometres-trains, sont aussi en regression, lis sont des-
cendus ä 14,80 millions de kilometres-trains, ce qui
fait une diminution de 417 000, ou 2,7 %; les
kilometres-tonnes brutes se chiffrent par 7,89 milliards;
le recul, ici, est de 370 millions, ou 4,5 %. Quant aux
parcours des voitures, 590 millions de kilometres-
essieux, ils ont diminue de 47,29 millions, ou 7,4 %;
et les parcours de wagons, 912 millions de kilometres-
essieux, ont recule de 37,72 millions, ou 4,0%.
Compares ä la moyenne des dix dernieres annees
d'avant-guerre, les kilometres-trains ont augmente
de 9,5 %, les kilometres-essieux de 19,8% et les
kilometres-tonnes brutes de 26,2 %. En 1942,. 86 %
de tous les kilometres-vehicules moteurs, 90 % des
kilometres-trains, 95% des kilometres-essieux et
95% des kilometres-tonnes brutes ont ete parcourus
sur les lignes electrifiees.

H

Figure 3.

Prestations kilomgtriques de 1913 ä 1942.
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L'effectif du personnel (agents du chcmin de
fer proprement dit) a subi un nouvel accroissement
de 1001 agents, ou de 3,6 % en moyenne annuelle.
A fin 1942, l'effectif etait de 28 951 agents. Nous
avons occupe, en outre, 3061 ouvriers d'entrepreneurs
et auxiliaires, contre 3040 en 1941. L'augmentation
du nombre des agents concerne surtout les services
des gares et des trains, de la traction et des ateliers,
et de l'entretien de la voie.

Outre les recettes du service des voyageurs et
du service des marchandises, le compte d'exploi-
tation contient les recettes diverses, qui comprennent
surtout les fermages et les loyers. Ces recettes
diverses se sont elevees, en 1942, ä 15,96 millions de
francs. Les recettes d'exploitation ont atteint ainsi,
au total, 468,33 millions, ce qui fait, par rapport ä

1941, une augmentation de 13,33 millions, ou 2,9 %.
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Figure 4.

Excddents de recettes 1903-1942.
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Soldes du compte de profits et pertes 1903-1942.
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^augmentation de 1940 ä 1941 avait ete de 14,4 %,
et celle de 1939 ä 1940, de 10, x %. La marche
ascendante s'est done ralentie. II est probable qu'elle
s'arretera completement en 1943.

Les depenses d'exploitation ont ete, en 1942, de
288,40 millions de francs, ce qui fait 27,79 millions,
ou 10,7 %, de plus qu'en 1941. A une epoque de
hausse des prix, laquelle, inevitablement, entraine
peu ä peu une hausse des traitements, il est tout
naturel que les depenses d'exploitation de l'entre-
prise augmentent sensiblement. En 1942, la courbe
ascendante s'est accentuee comparativement aux
annees precedentes: l'accroissement avait ete de 6,e %
de 1939 ä 1940, et de 9,2 % en 1940 ä 1941. Ainsi,
les depenses d'exploitation montent en meme temps
que les recettes baissent. Ce mouvement inverse des
recettes et des depenses montre que les Chemins de
fer föderaux sont probablement arrives ä un
Lournant. Rien ne le montre mieux qiie ceci:
alors que, en 1941, l'accroissement des recettes avait
depasse, de 35,36 millions de francs, celui des
depenses, en 1942, c'est au contraire l'accroissement
des depenses qui a depasse de 14,45 millions celui
des recettes.

L'excedent des recettes du compte d'exploitation
a ete de 179,93 millions de francs. En 1941, il avait
atteint le chiffre-record de 194,38 millions. En 1942,
grace au montant-record atteint par les recettes
d'exploitation, l'excedent des recettes du dernier
exercice est encore tres satisfaisant. Parmi les meil-
leurs resultats realises au cours des annees, il vient
au second rang.

Le coefficient d'exploitation (depenses
d'exploitation en pourcent des recettes) s'dleve ä 61,58.
II fut de 57,28 en 1941, de 60,w en 1940 et de 61,99

en 1939.
Le comptc de profits et perles se solde par un

excedent de recettes de 2,so millions de francs, ce

qui fait une diminution de 15,97 millions par rapport
ä 1941.

Comparativement ä 1941, les recettes du compte
de profits et pedes ont baisse de 8,56 millions de francs.
II est vrai que le recul de l'excedent du compte
d'exploitation a ete de 14,45 millions, mais il a ete
partiellement compense par l'augmentation d'autres
recettes au compte de profits et pertes.

Figure 6.

Repartition des recettes d'exploitation en 1942.
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Les depenses du compte de profits et pertes se
sont accrues de 7,41 millions de francs. Les
contributions extraordinaires ä la caisse de pensions et
de secours, de 24,65 millions, ont augmente de 6,33
millions de francs, de möme que les reserves pour
charges d'exploitation, qui, augmentant de 2,00
millions, ont atteint 16,00 millions. En revanche, les
interets des dettes consolidees et courantes, de
104,86 millions, ont recule de 1,18 million. Quant
aux articles de depenses relatifs aux amortisse-
ments financiers, aux amortissements industriels
et aux versements aux fonds speciaux, qui se montent
ä 50,39 et 24,46 millions, ils sont restes ä peu pres
au meme niveau qu'en 1941.

Nous avons preleve sur le benefice realise en
1941 une somme de 14 millions de francs, que nous
avons mise en reserve, principalement pour pouvoir
ulterieurement operer les remplacements et les renou-
vellements d'installations qui n'ont pas pu Stre
executes pendant la guerre. En 1942 non plus, nous
n'avons de loin pas pu executer dans la mesure
voulue les travaux d'entretien et de renouvellement
des voies ferrees. Sur un programme normal de
120 km, le budget prevoyait le renouvellement de
67 km de voies. Or, nous n'avons pu en renou-
veler que 11 km, parce qu'il nous fut impossible
de nous procurer le materiel necessaire.

Pour la meme raison, nous n'avons pu remplacer
que 65 branchements, au lieu des 180 que nous avions

prevus. Le budget prevoyait pour 10,2 millions de
francs de refections de rails et de traverses; nous
n'avons pu faire que des refections partielles et des

remplacements isoles pour un montant de5,4millions.
Au total, rien que sur ces quelques articles, la depense
en moins a ete de 12,6 millions de francs, qui greveront
les comptes futurs. De plus, le trafic des marchandises

qui, avant la guerre, etait en moyenne de 14

millions de tonnes, a passe, en 1942, ä 22,4 millions,
ce qui fait une augmentation de 59%. Or, ce sur-
croit de tonnage entraine une plus forte usure de rails
et de traverses en fer, ce qui, si nous avions dispose
du materiel necessaire, nous aurait contraints, en
1942, ä engager dans les refections une somme supple-
mentaire de 3,4 millions de francs. Ces travaux
d'entretien et de renouvellement differes devront
etre executes plus tard. Iis exigeront de si fortes

Figure 7.

Repartition des ddpenses d'exploitation en 1942.
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depenses qu'ils greveront tres lourdement les

comptes des annees d'apres-guerre. Ajoutons qu'il
n'est, par principe, pas juste de mettre ä la charge
des comptes de profits et pertes des exercices futurs,
des frais qui auraient dü etre assumes par une epoque
anterieure, laquelle, par surcroit, a ete avantageuse
pour l'exploitation ferroviaire. Aussi est-il absolu-
ment indispensable de distraire une partie de l'ex-
cedent de recettes du compte de profits et pertes de

1942, pour payer, plus tard, les travaux d'entretien
et de renouvellement que la penurie en materiaux
empeche d'entreprendre maintenant. Cela esL aussi,
et avant tout, nccessaire en raison du prix des

materiaux qui sera beaucoup plus eleve. II ne s'agit
done pas d'une reserve latente, mais de ressources
destinees ä payer une accumulation de travaux re-
tardes. C'est surtout ä cet,effet que nous avons du
ajouter 16 millions de francs aux provisions pour
charges d'exploitation constitutes l'an passe.

Ainsi que dans les precedents rapports de ges-
Lion, nous tenons ä commenter specialement les
deux principaux articles de depenses du compte de

profits et pertes.
Les frais de capitanx se decomposent comme

il suit: Fr.
Interets des emprunts consolides 102 160 908
Interets des dettes courantes 2 699 097
Interets du fonds de couverture de

rentes-accidents 63 382
Frais de finance 229 506
Amortissement de frais d'emprunts 3 797 850

108 950 743

Ainsi, les frais de capitaux ont de nouvcau
atteint le niveau de 1939. En 1940 et en 1941, ils
s'etaient elevts ä 110,4 millions de francs. En 1936, ils
avaient ttt de 122,5 millions. Pour l'ensemble des
finances des Chemins de fer federaux, la baisse du
taux d'interet intervenu ces dernieres annees, si eile
a eu un heureux effet sur les frais de capitaux, a,
d'un autre cote, aggrave la situation de la caisse de

pensions et de secours.
Dans leur ensemble, les amoriissemcnls industriell

sur les immobilisations et les disponibilites
du service du chemin de fer et des servioes auxiliaircs
ont atteint, en 1942, les montants suivants:

1. Amorlissements sur les immobilisations:
a. Versements au fonds de renouvellement:

Exploitation (ligneWatt- Fr. Fr.
wil-Ebnat-Kappel
comprise) 22 198 255

Economat 1 278
Usines electriques 2 708 640

24 908 173

b. Amortissements comple-
mentaires en provision de
la reorganisation du
Systeme des amortissements 20 000 000

A reporter 44 908 173

Report
c. Amorlissements sur le

capital d'etablissement:
Economat
Usines electriques
Ateliers
Service des bateaux sur

le lac dc Constance

Fr.

12 799
1 232 598

577 432

66 836

Fr.
41 908 173

1 889 665

d. Amortissements industries

cxtraordinaires:
Amortissements anderes

.' 2 499 590
Installations supprimees 738 329
Economat 512
Usines electriques 112 680
Ateliers 17 190
Immeubles 369 089

737 390

2. Amortissements sur
les disponibilites de l'ex-
ploitalion:

a. Pertes de cours ct moins-
values de titres

b. Amortissements sur les

approvisionnements de

magasins:
Economat
Ateliers

201 056

148 617
51 092

199 709

Total des amortissements 50 935 993

En 1941, le total des amortissements industriels
s'est eleve, au total, ä 71,21 millions de francs;
le recul, pour 1942, est done de 20,28 millions. Get
ecart montre avec toute la nettete voulue que les
resulLats financiers de l'cntreprisc ont empire par
rapport ä 1941, annee oü nous avions pu faire pour
24,49 millions d'amortissements extraordinaires; de
plus, nous avions pu, en 1941, disposer du solde actif
de 18,47 millions pour combler les insuffisances
d'amortisscment sur le capital d'etablissement dc
l'exploitation, et d'un montant de 3,95 millions de
francs pour combler les insuffisances d'amortisscment

sur le capital d'etablissement des ateliers; cette
derniere affectation a au moins permis d'assainir
le service auxiliaire des ateliers. En 1942, en
revanche, les amortissements extraordinaires n'ont
pas depasse 3,74 millions de francs, dont 2,50 millions,
qui representent le. solde actif du compte de profits
et pertes, ont pu etre affectes a combler les insuffisances

d'amortissement, c'est-ä-dire ä reduire le
montant necessaire ä l'assainissement de l'entreprise.

Outre les amortissements industriels, les comptes
annuels comprennent les amortissements financiers
legaux, qui, selon le programme fixe, sont de 7,02
millions de francs, contre 6,76 millions cn 1911.
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III. Äffaires admin:

A. Institutions internationales de transport.
1. La Delegation internationale du Sirnplon s'esl

reunie ä Berne les 5 et 6 juin et les 9 et 10 octobre
1942 pour discuter les questions habituelles d'horaircs
et de tarifs, ainsi que pour prendre connaissance des

comptes de construction et d'exploitation de la ligne
Brigue-Iselle pour l'annee 1940.

2. TouL comme en 1940 et 1941, les institutions
suivantes n'ont pas pu tenir de sessions en 1942, du
fait de la guerre: Comite international des transports,
Union internationale des chemins de fer, Union d'ad-
ministrations de chemins de fer de l'Europc centrale,
Union internationale des wagons (RIV), Association
internationale du Congres des chemins de fer.

3. Pour le meme motif, la Conference europeenne
des horaires et des services directs qui, selon les

Statuts, aurait dü se tenir en octobre, n'a pas eu lieu.

Comme l'annee precedente, l'horaire des
relations internationales par chemin de fer a ete etabli
dans des conferences partielles, dhnt nous parlerons
au chapitre VIII E.

A fin 1942 a pris fin la periode de cinq ans
pour laquelle des Chemins de fer federaux avaient
ete designes comme administration gerante de
l'Union internationale des voitures et fourgons (RIC)

trativcs generates.

et de la Conference europeenne des horaires. Etant
donne que la Conference europeenne des horaires
et des services directs, qui a mission d'elire l'ad-
ministration gerante, n'a pas pu se röunir, c'est
par correspondance que les Chemins de fer federaux
ont ete charges de continuer ä conduire les affaires
des deux associations. lis rempliront cette fonction
jusqu'ä ce qu'une Conference des horaires puisse
proceder ä la designation de l'administration gerante.

B. Assurance contre dägäts matgriels et
responsabilite civile.

1. Les caisses cantonales d'assurance contre t'in-
cendie nous ont verse 3683 fr. 40 pour 9 sinistres.

2. L'annee derniere, il y eut 36 incendies ä

la charge de notre propre fonds d'assurance contre
l'incendie et les accidents; ces sinistres representent
une somme totale de 8843 fr. 85.

3. Les tableaux statistiques et les comptes ren-
seignent sur le nombre d'accidents survenus en 1942
et sur le montant des indemnites versees en vertu
des dispositions sur la responsabilite civile.

Les Directions d'arrondissement ont röglö, au
cours de l'exercice, 182 cas de responsabilite (210 en
1941).

4. Reclamations pour pertes totales ou partielles, avaries et retards; irregularites et prods.

a. Reclamations adressees aux Chemins de fer federaux.

Non liquidees l'annee precedente 1 153 (881 en 1941)
Re?ues pendant l'exercice 31 628 (32 733 » 1941)
Reglees » » 31 838 (32 461 » 1941)

b. Reclamations adressees a d'autres administrations pour des transports auxquels les Chemins de fer
federaux ont parlicipe.

Transmises aux Chemins de fer federaux 3255 (3001 en 1941)

c. Irregularites annoncees.

Avaries ou pertes partielles 403 (334 en 1941)
Empöchements ä la livraison 1460 (1182 » 1941)

d. Proces.

Pendants depuis 1941 4 (3 en 1941)
Intentes en 1942 3 (5 » 1941)
Termines 6 (4 » 1941)

C. Chemin de fer et automobile. j

L'article constitutionnel sur les transports.

La lutte engagee pour creer une base constitu-
tionnelle permeltant ä la Confederation dc coordonner
le trafic par la legislation, est entree, en 1942, dans
une phase decisive. Dans le rapporL de geslion de
l'annee derniere, nous pouvions annoncer le message
du Conseil federal du 19 dccembre 1941 concernant
un nouvel article constitutionnel sur les transports.
Depuis lors, une nouvelle etape a etc franchie, et la
situation s'est clarifiee, puisque les deux Chambres

i ont termine la discussion de cet article et l'ont
accepte.

En votation finale, le Conseil national a adopte
le projet par 104 voix contre 16, et le Conseil des

Etats, par 24 voix contre 3.

Le texte definitif du projet de l'Assemblee
föderale a la teneur suivante:

«Art. 23ter. La Confederation coordonne par la
legislation, au sens de Particle 89, 2e aliena, de la
constitution föderale, le trafic par chemin de fer
et les transports motorises executes sur la voie pu-
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blique, par eau ou par air, conformement aux interets
de l'economie publique et de la defense nationale.
A cet effet, la legislation regie en particulier la
cooperation et la concurrence des moyens de transport.
Elle peut, au besoin, deroger au principe de la liberte
du commerce et de l'industrie.»

Le texte ci-dessus sera oppose ä celui de l'ini-
tiative populaire sur le transport des marchandises,
signee .par pres de 400 000 citoyens, qui vise ä
introduce dans la constitution föderale le nouvel article
37auater ci-apres:

«Art. 37QLiater La Confederation regie le transport

des marchandises au moyen de vehicules ä traction

mecanique conformement aux besoins de
l'economie nationale. A cet effet, eile pourvoit ä ce que
les transports de marchandises ä longue distance
s'executent essentiellement par chemin de fer.»

Tout satisfaisant que soit le vote- final des

Chambres, il n'en faut pas conclure pour autant que
le contre-projet de l'Assemblee föderale a dejä cause
gagnee devant le peuple, et qu'il sera accepte en vo-
tation populaire, voire ä une forte majorite. Dans les
milieux automobilistes, surtout, une certaine opposition

s'affirme de plus en plus ä l'egard du contre-
projet officiel. De plus, il n'est pas du tout certain
que l'initiative populaire sur le transport des
marchandises soit retiree. Dans ces conditions, il est peu
probable que le nouvel article trouve acces, sans
lutte, dans la constitution.

La competence que le nouvel article vise ä

attribuer ä la Confederation, constitue la pierre-
angulaire indispensable si la Suisse veut pratiquer
une veritable politique nationale des transports,
telle qu'elle existe, comme une chose allant de soi,
dans toutes les constitutions modernes des Etats
qui nous entourent. Un large debat public sur les

principes fondamentaux de notre politique des

transports et sur la necessite de placer tous les

moyens de transport sous le contröle superieur de

l'Etat, est devenu inevitable. Contrairement ä ce que
d'aucuns pretendent ä tort, il ne s'agit nullement
d'accentuer l'etatisation du trafic, mais simplement
de fonder le droit de l'Etat ä le soumettre ä une
reglementation. Notre constitution prevoit depuis
longtemps cette competence ä l'ögard de tous les

moyens de transport, sauf de l'automobile.

Interdiction des transports prives mixles.

Le Statut des transports automobiles, introduit
le 30 septembre 1938 par un arröte federal d'urgence,
n'est pas non plus sans rapport avec les tendances
visant ä introduire un nouvel article constitutionnel.
Ce regime provisoire, d'une duree limitee ä.5 ans, a ete
mis en vigueur par l'arrete du Conseil federal du
30 juillet 1940, lequel, toutefois, suspendit l'applica-
tion de l'article 5 (interdiction des transports dits
«mixtes»), qui etait l'une des plus importantes
dispositions prevues pour proteger les transports
professionals. Certaines entreprises ayant un trafic
prive exöcutent en outre des transports remuneres.
Ce faisant — l'experience l'a montre — elles intro-
duisent un element d'incertitude dans le calcul des
frais de transport.

L'industrie des transports sc plaignit ä plusieurs
reprises de ce que cette disposition cut ete sup-
primee. Ces reclamations revelerent le conflit d'in-
teret qui oppose les transports professionnels et le
trafic prive. Elles n'avaient encore donne aucun
resultat ä la fin de 1942.

Les milieux automobilistes parlent dejä de la
prolongation du regime d'essai, qui expire en 1945.
Aussi devons-nous rappeler ici qu'une telle mesure
ne saurait ä notre avis etre envisagee avant que
le nouvel article constitutionnel füt en vigueur. En
effet, ce qui manque aux prescriptions du Statut
des transports automobiles, qui s'appliquent au trafic

prive et aux transports mixtes, c'est precisement
une base constitutionnelle solide. -*

Autres mesures de guerre dans le trafic automobile.

Les autres mesures prises par les autorites en
faveur des transports automobiles n'ont pas subi de
modifications importantes au cours de l'exercice.
Outre les difficultes auxquelles se heurte l'appro-
visionnement en carburants, le principal souci vient
de la penurie des bandages pneumatiques. Le trafic
cycliste, qui s'est considerablement deyeloppö depuis
le döbut de la guerre (nombre de bicyclettes ä fin
1942: 1,4 million), commence ä s'eri ressentir. Aussi
les subventions accordees pour les reparations et
transformations de vehicules motorises en vue de
leur equipement avec des generateurs, ont-elles ete
un peu moins fortes.

D. Chemins de fer f£d£raux
et opinion publique.

La guerre a impose aux Chemins de fer fedöraux
de nouvelles täches dans le domaine de l'information.
Auparavant, l'opinion publique etait renseignee no-
tamment sur les nouvelles constructions, sur les
innovations apportöes au materiel roulant, bref,
sur les progres realises au point de vue technique et
dans l'exploitation. Ces realisations ne sont plus au
premier plan de l'actualite. Ce qui importe aujour-
d'hui, c'est de tenir le public au courant des pro-
blemes que pose l'exploitation ferroviaire en temps
de guerre. Nous devons lui faire comprendre pour-
quoi nous avons du apporter ä ses commodites
certaines restrictions, et donner ä tel trafic la
preference sur tel autre.

En 1942 comme les annees precedentes, les

journaux, la radio et le cinema nous ont apportö un
concours desinteresse. Les quotidiens et illustres,
riotamment, ont montre un vif interet pour tous les
problemes relatifs aux Chemins de fer föderaux.

Notre service a renseigne la presse suisse sur
l'actualite ferroviaire, en tenant compte, dans la
mesure du possible, des besoins individuels de chaque
journal. II n'a, par consequent, fait qu'un emploi
modere du communique uniforme, pröferant mettre
ä la disposition de la presse de la documentation de
premiere main, en lui Iaissant le soin de l'utiliser.
Sous ce rapport, le Bulletin des CFF, la bibliotheque
et le service photographique ont rendu de precieux
services.



Lc Bulletin des CFF, edite en 32 000 exemplaires
dans les Irois langues nationales, trouve des lecteurs
en toujours plus grand nombrc mcmc en dehors du
personnel. Le nombre des abonnes etrangers ä l'entre-
prise depasse dejä 3000. La presse, plus particuliere-
ment les journaux techniques suisses et etrangers, les

universites, les technicums, les ecoles professionnelles
et de commerce, les bibliotheques, les autorites civiles
et quelques associations professionnelles s'y inte-
ressent. Les nombreuses photographies qu'il repro-
duit contribuent ä le rendre utile pour l'information
generale et l'instruction professionnelle des agents.

La bibliotheqüe joue aussi un role important.
Elle met une abondante documentation ä la
disposition'du profane et l'incite ä l'etude des questions
de transport. Les clients de la bibliotheqüe, qui
etaient 7551 en 1941, ont ete 8681 en 1942. Le
nombre croissant de theses sur l'economie, le droit
et la technique des transports, ainsi que la quantity

considerable de livres et de periodiques pre-
tes ä des personnes etrangeres aux CFF, montrent
que la bibliotheqüe remplit parfaitement sa fonction
de pourvoyeuse. L'expericnce a prouve d'ailleurs
qu'une bibliotheqüe specialisee comme la notre rend
d'eminents services aux ecoles cjje tous les degres en-
seignant la branche des transports.

Le service pholographique, rattache au service
de presse ä fin 1941, a ete occupe cette annee ä etablir
une cartotheque centrale, d'apres le sysLeme decimal.
II possedait, ä fin 1942, 13 850 negatifs, avec copies
de cartotheque, et une reserve de plusieurs centaines
d'agrandissements, de sorte qu'il pourra desormais
sc consacrer ä l'information dans une plus large
mesure. II faut. toutefois compter avec certaines
complications dues ä la censure militaire. Jusqu'ici,
toutefois, nous avons reussi ä vaincre souvent les
difficultes de cet ordre et ä faire profiter la presse
quotidiennc, professionnelle et illustree, ainsi que
d^nombreuses ecoles de tous les degres, de nos
reportages photographiques et de nos films documen-
taires.

* Le Service photographiquc n'en est encore qu'ä
ses debuts. Sa collaboration avec les agences de
l'actualite i)hotographique, le centre suisse de
documentation illustree, et le cine-journal suisse, ainsi
qu'avec les pholographes et les journalistes particu-
liers s'occupant surtout de questions de transport,
promet d'etre feconde.

Parmi les evenemcnts les plus importants de
ce sectcur, citons la conference de presse organisec
en automne, au cours de laquclle les Lrois directeurs
generaux exposerent aux journalistes les principaux
problemes d'actualite: Exploitation de guerre et
penurie de wagons; assainissement des CFF et par-
tagc du trafic; relevement des tarifs. Outre les
communiques officiels qu'il a rediges, le service de

presse a, comme ä l'ordinaire, fourni personnelle-
ment aux journalistes un grand nombre de renseigne-
ments de tous genres, leur a donne l'occasion de
visiter des installations et de faire des voyages d'in-
formation technique et des reportages. Avec le
service de publicity, il s'est aussi occupe de la reclame
pour le service de porte ä porte et de l'affichc dcs-
Linee ä obtenir une acceleration du chargement et

du dechargement des wagons. Cette propagande a
utilemcnt contribue ä renseigner le public sur nos
possibility et nos difficultes d'exploitation.

E. Participation ä d'autrcs entreprises.

1. La Societe des gares frigorifiques, porls-franes
et glacieres de Geneve a realise un excedent de recettes.
mais il est inferieur ä celui de l'annee precedente,
Le recul est du principalement ä la diminution des
entreposages, et aussi au versement d'allocations
de rencherissement au personnel. Toutefois, le re-
sultat de l'exercice peut etre considere comme bon.

2. Les Entrepots frigorifiques de la gare de

Bale S. A. ont pu ameliorer encore le resultat de
l'annee precedente. Iis ont contracte, en faveur de
leur personnel permanent, une assurance pour l'in-
validite, la vieillesse, les veuves et les orphelins.
L'excedent de recettes enregistre leur permet d'operer
d'importants amortissements et, en outre, de payer
les interets du capital-actions et de faire de nouveaux
versements ä la reserve speciale.

3. Nous ne connaissons pas encore le resultat
financier de la Compagnie suisse de navigation S. A.,
ä Bäle. Toutefois, les donnees ytablies ä titre provi-
soire permettent de conclure qu'il sera possible d'operer

les amortissements n£cessaires et de verser un
dividcnde au capital-actions.

4. Le capital-actions et le capital-obligations de
l'Usine de VEtzel S. A. n'ont subi aucune modification.

Le fonds de reserve s'est accru du montant
de l'attribution legale. Le fonds d'amortissement
des capitaux et de renouvellement a regu les
versements presents dans le contrat de fondation. Pour
l'exercice 1941/42, qui s'est achevd le 30 septembre,
un dividende de 4 % a de nouveau öte distribue.
D'autres renseignements au sujet de l'usine de
l'Etzel figurent au chapitre X (voies et usines elec-
triques).

5. Le 8 decembre 1942, ä la demande de la
Municipality d'Auenstein, le Conseil d'administra-
tion de la S. A. des Forces motrices de Rupperswil a
decide de remplacer la raison sociale de cette entre-
prise par celle d'«Usine de Rupperswil-Auenstein
S. A.», parce que la centrale et d'autres bätiments
importants seront, suivant le projet d'execution,
construits sur le territoire de la commune d'Auenstein.

La modification des Statuts exigee par ce
changement sera proposee ä la prochaine assemblee
generale. Le versement de 20 % du capital-actions
de 12 000 000 fr. (part des CFF: 6 600 000 fr.) reste
inchange. Les travaux ont commence. De plus
amples details sont fournis ä ce sujet au chapitre X
(voies et usines elcctriques).

F. Direction de l'entreprise et divisions
de service.

La direction genyrale a tenu 57 seances pour
discuter les affaires de son ressort.
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Au cours de l'exercice ont eu lieu trois
conferences des directeurs, qui s'occuperent principale-
ment de questions d'ordre administratif.

Le Conseil d'administration a nomme chef de
la division de la traction et des ateliers, en rem-
placement de M. W. Müller, qui, atteint par la li-
mite d'äge, prend sa retraite au milieu de l'annee
1943, M. Heinrich Huber, jusqu'alors adjoint ä l'in-
genieur en chef.

G. Conseil d'administration.
Pendant l'exercice, le Conseil d'administration

a tenu sept seances, au cours desquelles il a traite
29 affaires, qui, pour la plupart, sont mentionnees
dans les chapitres IV ä X de la parLie generale du
rapport de gestion. A l'occasion de ces seances, le
Conseil a procede ä cinq inspections.

IV. Finances et comptabilit6.

Ä. Caisse principale et service des titres.

1. Le liure de la delle de la Confederation a ete
rouvert le 15 decembre 1941 et referme le 15 jan-
vier 1942. A fin decembre 1942, notre dette y figurait
pour une somme de 411 592 000 fr.

2. Le 1er fevrier, nous avons procede, dans le
delai fixe, au remboursement des 73 312 000 fr. non
convertis de Yemprunt 4% des Chemins de fer fede-
raux, de 1933.

Pour couvrir ce remboursement, le pret 3 % % de

la Confederation, de 1941, a ete porte ä 150000000 fr.
Le pret 2% % de la Confederation, de 1938,

s'ölevant ä 40 000 000 fr., arrive ä echeance le 1er mai,
a 6te renouvele, ä 1 %, pour un an.

Pour consolider partiellement notre dette flot-
tante aupres du departement federal des finances,
nous avons, au debut de juillet, converti en un pret
ferme de la Confederation, un montant de 100 000 000 fr.
pour une duree de 7 ans, aux conditions de remission

2 y2 % de bons de caisse, operee precedemment.

Le pret 3 % de 1'administration des postes, au
montant de 25 000 000 fr., echu le 1er novembre, a
ete proroge, au taux de 2y2 %, jusqu'en 1949.

3. La consolidation du montant de 100000000 fr.,
indique ci-dessus, a ramene, ä la fin de l'exercice,
ä 60000000 fr. notre delle flottante aupres du departement

federal des finances.

4. Nous n'avons pas attribue de nouveaux bons
de depot au portefeuille de la caisse de pensions et
de secours. L'excedent des recettes sur les depenses
a ete reserve pour l'acquisition de 5 000 000 fr. du
nouvel emprunt 3% %> de 1943, de l'usine de

Rupperswil-Auenstein S. A. Le montant des bons de
ipöt, de 320 000 000 fr., n'a, de ce fait, pas subi de

Le 17 octobre, l'accord conclu en 1941 entre la
Suisse et la Hongrie a ete proroge jusqu'au 30 sep-
tembre 1943.

Le 22 novembre, 1 'accord de 1935 conclu entre
la Suisse et l'Italie et denonce par celle-ci, a ete
proroge jusqu'ä la fin de 1943, par un avenant.

L'arriere du clearing, qui s'est accumule dans
le reglement des decomptes de chemin de fer Italie—
Suisse, a fait derechef l'objet de pourparlers. L'a-
venant mentionne ci-dessus prevoit l'amortissement
successif de cet arriere; ces paiements exigeront,
toutefois, plusieurs annees. Les pourparlers engages
avec la Confederation pour obtenir la garantie de
l'arriere n'ont, malheureusement, pas encore abouli.

7. L'etat des süretes deposees ä la caisse principale
par des titulaires de credits pour frais de transport,
des fournisseurs, des entrepreneurs, etc., se pre-
sentait ä la fin de l'exercice comme il suit:

2125 depots en especes 3 613 398 fr. 25

2951 cautionnements 23 520 572 » —
1039 depots de titres 12 272 561 » 05

6115 süretes representant 39 406 531 fr. 30

(1941: 5948 süretes representant 42 441 173 fr. 60).

8. Au cours de l'exercice, 2 092 430 fr. 40 nous
ont ete rembourses sur le montant des preis
hypothecates que nous avions accordes avec les disponi-
bilitös de la caisse de pensions et de secours. Nous
avons, en revanche, octroye de nouveaux prets
pour un total de 278 280 fr. 90. A la fin de l'annee,
les prets hypothecates de la caisse de pensions et
de secours atteignaient un montant de 49 781614 fr. 25,
contre 51 595 763 fr. 75 en 1942.

modification. Le taux d'interet est reste ä 3% %.

5. Compte tenu des modifications precitees,
ainsi que des tirages au sort — le montant rembourse
de cette maniere s'est eleve ä 13 654 950 fr. —, notre
dette consolidee a ete portee, ä la fin de l'annee, ä
2 975 652 150 fr., contre 2 889 307 100 fr. l'annee
precedente.

6. Au cours de l'exercice, des modifications ont
ete apportees au trafic des paiements avec divers
pays.

Le 28 mars, un nouvel accord a 6t6 conclu avec
la Turquie pour regier le trafic commercial et des

paiements.

9. A la fin de 1 exercice, le portefeuille des
fonds publics s'elevait ä 13 542 252 fr. 90, contre
13 614 011 fr. 90 ä fin 1941. II ne s'est pas produit
de modifications importantes. Une nouvelle estimation

du portefeuille a fait ressortir une moins-value
de 196 345 fr. 60.

10. Au cours de l'annee, nous avons adhere aux
contrats d'assainissement et de fusion des compagnies
de chemin de fer suivantes:

Le Chemin de fer Berthoud-Thoune avec celui de
l'Emmental;

Le Chemin de fer Fribourg-Morat-Anet avec les
Chemins de fer electriques de la Gruyere.
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Nos participations ä ces chemins dc fer ont
passe aux nouvelies compagnies, qui portent le nom
suivant:
Chemins de fer Emmental-Berthoud-Thoune et

Chemins de fer fribourgeois.
11. Des avances pour un montant de 3 000 000 fr.,

ä valoir sur notre participation au capital-actions,
ont etc accordees ä l'usine de Rupperswil-Auen-
stein S. A.

B. Controle des finances et comptabilite
generale.

Au cours de 1912, les agents du controle des
finances et de la comptabilite generale ont procede
aux revisions suivantes:

Verification d'un certain nombre de caisses
d'avances dans les services de la Direction generale
et du Ier arrondissement. Participation ä plusieurs
inventaires de materiel de voie, ainsi qu'ä celui des
stocks de combustible et de matieres de graissage
dans les arrondissements.

Ces verifications ont permis de constater l'exac-
titude de l'encaisse et des stocks^ainsi que leur
concordance avec les livres.

Les agents du controle des finances et de la
comptabilite generale ont, en outre, verifie le produit des
recettcs provenant de l'affichage des reclames dans
les gares, des librairies de gare, d'une gare frigori-
fique, ainsi que les recettes brutes, pour 1941, de
37 buffets de gare. Iis ont, de plus, examine les
livres de 25 buffets de gare et de nombreux magasins
se trouvant sur le domaine du chemin de fer. Iis
ont, en outre, verifie les comptes d'une gare
commune et de la gerance immobiliere de Geneve-La
Praille. Les reviseurs ont egalement verifie les livres
de quelques diverses autres exploitations.

Le 26 fevrier, la commission de verification des

comptes de la Delegation internationale du Simplon
a examine les comptes de construction et d'exploi-
lation de la ligne Brigue-Iselle.

C. Controle du trafic.
1. Le releve et la comptabilisalion des abonnemenls

pour parcours determines de la serie IV ont ete simplifies

par de nouvelies prescriptions.

2. Nous avons publie des dispositions pour regier
la comptabilisalion des abonnemenls de vacances
pendant la periode du Ier avril au 31 octobre 1942.

3. Les prescriptions concernant le mode
d'expedition el de comptabilisalion simplifiee des bicgelettes
et voitiircs d'enfant en trafic interne des CFF ont
fait l'objet d'une nouvelle edition.

4. Nous avons charge le controle du trafic de
la livraison des coupons-taxe pour Vutilisation des
bains el des toilettes, des papiers speeiaux pour
('expedition des bicgelettes el voitures d'enfanl, ainsi que
des timbres d'ajjranchissement pour envois dc mar-
chandises.

5. Un mode simplifie a ete introduit pour le
releve et la eomplabilisation des envois EFD.

(>. Nous avons etendu le mode dc eomplabilisa-
lion par procede mecanique (machines complables) fi
l'ensemble du Lrafic des expeditions des administrations

aux marchandises de Lucerne et de Zurich,
ainsi qu'au trafic local et ä tous les Lrafics, ä destination

et en provenance de l'Italie, de l'administration
aux marchandises de Chiasso. En plus dc son propre
trafic des expeditions, l'adminislration aux
marchandises de Bale CFF a etc chargee de comptahi-
liser celui de Bale St-Jean et de Pratteln. L'administration

aux marchandises de Lucerne doit assurer la
comptabilisation du trafic des expeditions d'Emmen-
briicke. A Bale CFF, Berne et Lucerne, la
comptabilisation du trafic interne des bagages se fait
egalement par les soins des administrations aux
marchandises.

7. L'expedition, le releve et la comptabilisation du
trafic dc transbordemenl danubien Allemagnc-Suisse
ont ele regies par de nouvelies instructions.

8. Nous avons publie des dispositions sur le
mode d'expedition, de releve et de eomplabilisation,
ainsi que sur le decompte et le reglement des soldes
du lrafic des marchandises enlrc la Croalic el la Suisse.

9. Les comptes portant sur les recettes de transport

de la ligne Briguc-Isclle ont ete verifies le 26
fevrier par la commission de verification des comptes
de la Delegation internationale du Simplon.

10. Les reviseurs ont verifie les caisses et les
livres de 079 services; il a fallu ouvrir une enquete
speciale pour 49 de ceux-ci.

11. Les credits pour frais de transport, que les

gares ouvrent aux maisons de commerce, ont subi
les changements suivants: 574 credits nouveaux,
282 credits supprimes. Situation ä fin decembre
1942: 6206 credits en compte courant.

12. L'imprimerie des billets a imprime 44 503 000
billets Edmonson.

V. Personnel.

R. Questions generates.

1. L'elal de service mililaire aclif pour tout el
territoire de la Confederation, el la subordination du
personnel ferroviaire au droit penal mililaire, döcretes

par arrete du Conseil federal du 29 aoüt 1939 (voir
rapport dc gestion pour 1939, chap. V, cli. 1, p. 11),
ont ete maintcnus pendant l'exercice.

2. Les arretes du Conseil federal du 15 sep-
tembre 1939 et du 23 janvier 1910 reglant les rapporls
de service et les trailcmenis du personnel de la
Confederation et des Chemins de fer federaux pendant le
service mililaire aclif (voir rapports de gestion pour 1939
et 1940, chap. V, cli. 2, p. 11) sont demeures en vi-
gueur en 1912. Toutefois, les dispositions concernant
la reduction du droit au salaire des agents en ser-
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vice militaire actif ont ete quelque peu adoucies ä

partir clu Ier juillet 1942.

3. Pour compenser partiellement le rencherissement

de la vie, le Conseil federal a pris, le 13 janvier
1912, un arrete accordant des allocations de rencheris-
semenl au personnel de la Confederation et des

Chemins de fer federaux. Elles comprennent:

a. Une allocation principale, egale ä la sorame que
represente la reduction de 8 % maintenue en
vertu de l'arrete du Conseil federal du 30 mai
1941 reglant provisoirement les conditions de
retribution et d'assurance du personnel federal.
L'amelioration s'eleve en tout cas ä 12 % du
traitement ou salaire fixe par la loi sur le

Statut des fonctionnaires, reduit de 13 %,
compte tenu d'un montant de 1800 fr. exo-
nere de la reduction. L'amelioration devait
atteindrc au moins:
GOO fr. pour les agents maries,

500 fr. pour les celibataires qui remplissent une
obligation legale d'entretien ou d'assislance
ou soutienncnt regulierement et dans une
large mesure des personnes qui ne peuvent
se subvenir ä elles-memes,

400 fr. pour les celibataires n'assumant pas ces

obligations.
b. Un supplement pöur enfant s'elevant ä 20 fr.

par annee pour chaque enfant de moins de
18 ans si l'agent a un ou deux enfants qui n'ont
pas atteint cet äge, et ä 30fr. par annee s'il a

plus de deux enfants de moins de 18 ans.
• L'administration a paye en tout pour 13 692 556 fr.

d'allocations de rencherissement.

4. La vie ayant continue ä rencherir au cours de

l'annee, le Conseil federal a pris, le 2 octobre 1942,
u n arrete tendant au versemenl d'une allocation de

rencherissement supplementally unique pour 1942.
Celle-ci etait
de 240 fr. pour les agents maries ayant un gain

annuel ne depassant pas_6000 fr. Elle se reduisait
de 10 fr. pour chaque tranche de 300 fr. ou fraction

de 300 fr. excedant le gain determinant de
6000 fr.,

de 200 fr. pour les celibataires avec obligations
d'entretien ou d'assistance,

de 160 fr. pour les celibataires qui n'ont pas ces

charges.

L'administration a paye en tout pour 6 214801 fr.
d'allocations supplementaires de rencherissement.

5. Le 1er janvier 1942, la reduction des allocations
supplementaires du personnel, qui subsistait encore
ä la fin de 1941 (indemnites pour voyages de service,
occupation au dehors, heures supplementaires, rem-
placement dans une fonction plus elevee), a ete sup-
primee dans son ensemble. Aux indemnites
supplementaires qui n'avaient pas ete soumises ä la
reduction en 1941, vint s'ajouter un supplement de
rencherissement de 5 %. De plus, les nouvelles
indemnites supplementaires du personnel roulant, in-
troduites le Ier janvier 1939, ont ete augmentees
par le versement d'une allocation de rencherissement
de 2 c. sut les indemnites allouees par heure de tra- |

vail au lieu de stationnement, et de 6 c. par heure
d'absence de service liors du lieu de stationnement.
A partir du Ier octobre 1942, le supplement sur les
indemnites par heure d'absence de service liors du
lieu de stationnement, a ete porte de 6 ä 9 c. En
outre, l'allocation de subsistance du personnel
d'entretien de la voie a ete augmentee d'un supplement
de 50 c. pour chaque repas de midi pris au dehors.

Figure 8.

Repartition du personnel eotre les services en 1942.

Administration qenerale
2.4%

Services auxiliaires yC
0.6 % —p^C \

/Service de la\
/voie et des usine

electriques
17.3%

V Ateliers

\ 11.3%\ /Service ^

Nv /tie la traction
14.5%

fi. Le Conseil d'administration a public, le
19 mai 1942, les nouveaux Statuts de la caisse de

pensions et de secours pour le personnel des Chemins
de fer federaux. Le Conseil federal les a approuves
le Ier juin 1942. lis sont entres en vigueur avec
effet retroactif au Ier juillet 1941, et remplacent.
les Statuts provisoires publies le 30 mai 1941 par le

departement federal des finances et des douanes.

Par rapport ä ceux de 1921, appliques jusqu'ä
fin juin 1941, les nouveaux Statuts presentent les
innovations suivantes:

a. Une caisse speciale d'assurance a ete creee
pour les agents entres au service des Chemins
de fer federaux ä partir du Ier juillet 1941. Les
cotisations periodiques des assures s'elevent
ä 5 %, .les contributions des Chemins de fer
federaux ä 6 % du gain assure. Le montant
maximum de la pension d'invalide est de 60 %
du gain assure, apres 35 annees d'assurance,
comptees des la 20e annee d'äge.

b. Le montant maximum de la pension d'invalide
est ramene, pour les agents assures avant le
Ier juillet 1941 (anciens assures), de 75 et 70
ä 68 %, apres 35 annees d'assurance, comptees
des la 20e annee d'äge.

c. Le gain assure a ete ramene au traitement, aux
appointements ou au salaire reel louche en
regle generale, en tant que ce gain etait supe-
rieur au traitement.

d. Les cotisations periodiques de 5 et 6% % des
anciens assures, ont etä portees ä 7 %, et les
versements pour l'elevation du gain assure, ont
passe de 4 et 5 ä 6 facteurs mensuels.
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e. Les Chemins de fer federaux onl fixe leurs
contributions periodiques ä 8 % du gain assure
et pris en chaige la reserve mathematique ne-
cessaire pour compenser les elevations de cegain.

lis paient une contribution annuelle de
22 millions de francs pour couvrir l'interet du
deficit de la reserve mathematique de l'an-
cienne assurance.

/. Les augmentations de gain apres l'äge de 60 ans
accomplis, ne sont plus assurees.

7. Les allocations de rencherissement accordees
en 1942 aux beneficiaires de rente des Chemins de

jer federaux, en vertu de l'arrete du 18 novembre 1941
du Conseil federal (voir rapport de gestion de 1941,
chap. V, ch. 6), se sont elevees ä 3 861 569 fr. (1941:
1 916 949 fr.).

8. Nous appuyanL sur la decision du Conseil
federal du 5 octobre 1942, nous avons, pour econo-
miser le combustible, regie comme il suit, pour
riiiver 1942/43, l'horaire de travail du personnel ad-
ministratif ä Berne et ä Bale:

a. Du 10 au 31 octobre 1942
du lundi au vendredi, de 8 h. ä midi et de

13 h. 30 ä 18 h., „lc samedi, de 8 h. ä midi et de 13 h. 30 ä 17 h.
b. A partir du 2 novembre 1942 et jusqu'ä nouvel

ordre
du lundi au vendredi, de 8 h. ä midi et de

13 h. 30 ä 18 h.,
les bureaux resLent fermes le samedi.

9. La reglementation du paiemenl d'allocations
pour perle de salaire aux travailleurs en service mili-
laire actif a etc modifiee par arrete du 24 fevrier 1942
du Conseil federal, en ce sens que, ä partir du
1er mars 1942, et pour tenir compte du rencherissement,

les indemnites allouees aux militaires ont' eLe

relevees.
Les contributions ä verser par les Chemins de

fer federaux et le personnel ä la caisse de compensation

des salaires se sont elevees, en 1942, ä la
somme Lotale de 6 623 745 fr. (1941: 5 902 546 fr.).
De cette somme, 701 406 fr. sont revenus aux CFF
ä titre d'allocations payees au personnel en service
militairc actif (1941: 733 514 fr.). Le solde de
5 922 339 fr. (1941: 5 169 032 fr.) a ete remis ä la
caisse de compensation.

10. L'effectif du personnel a subi les modifications

suivantes: le nombre des fonetionnaires,
employes et ouvriers d'administration a ete, en moyenne
de l'annde:
en 1942 de 28 951

en 1941 de 27 950

d'oü une augmentation de 1 001

Le nombre moyen des ouvriers d'entrepreneurs,
c'est-ä-dire des ouvriers qui nous sont fournis, en
cas de besoin, par des entrepreneurs prives, a ete:

en 1942 de 2950
en 1941 de 3012

d'oü une diminution de 62

L'augmentation du personnel provient de ce que
le volume des transports de voyageurs et de mar-
chandises s'est mainlenu ä un niveau tres eleve, et

aussi du faiL que, par suite de penurie de materiel
neuf de superstructure, il a fallu redoubler de soin
dans l'entretien des voies'.

11. Les beneficiaires de rente (anciens agents)
rappeles auxiliairement au service en vertu de
l'arrete du 15 septembre 1939 sur les rapports de
service du personnel pendant le service mililaire
actif, ont accompli au total 21 012 journees de travail
(1941: 23 428).

12. Six recours ont ete soumis pour examen aux
commissions diseiplinaires. Celles-ci ont propose le
rejet dans cinq et l'attenuation dans un cas. Les
autorites de recours ont rejete Cappel dans quatre
cas et confirme les decisions des autorites diseiplinaires.

Dans un cas, l'autorite de recours s'est
ralliee ä l'avis de la commission diseiplinaire ten-
dant ä l'attenuation de la peine. Dans un cas,
l'autorite de recours a, de sa propre initiative, decide
d'attenuer la peine.

13. Les commissions du personnel ont tenu six
stances pour examiner differentes affaires conccrnant
le service et entendu des conferences de fonetionnaires

superieurs sur des questions actuelles d'ex-
ploitation.

14. Nous avons octroye, de plcin gre, sur le

fonds de secours en faveur d'agents qui n'ont pas droit
a la pension, des secours representant une somme de
8168 fr. ä 18 anciens agents auxiliaires qui n'etaient
pas assures ä la caisse de pensions et de secours
(1941: ä 17 6240 fr.).

15. Nous avons alloue sur le fonds Guger-Zeller
des recompenses pour un montant de 2960 fr. (1911:
dans 18 cas, pour 620 fr.), ä 26 agents qui, par leur
sang-froid ou leur diligence, ont prevenu des
accidents.

16. En vertu de l'art. 56 du Statut des
fonetionnaires, nous avons, dans 26 cas, donne de

plein gre des secours a des agents lieeneies par leur
propre faule et se trouvant dans le besoin, ainsi qu'ä
des survivants de tels agents. Ces secours se sont
eleves ä 26 270 fr.

17. Service psijcholechnique. Les täches et l'ac-
tivite de ce service n'ont pas change:

514 candidats ä des places d'apprenti des
ateliers ont ete examines sur leurs connaissances
scolaircs, et 277 d'cntre eux sur leur aptitude
professionnelle. En ce qui concernc le service des

locomotives, 315 aspirants ont etc examines; il y
en a eu 16 pour le service de visiteur et, pour la

premiere fois, 16 pour le service d'ouvrier pro-
fessionnel de depot.

Pour le compte de la division des gares et des

trains, le service a donne son avis, au point de vue
des aptitudes, sur 118 candidats du service des gares,
13 candidats ä des postes de garde de station faisant
du service de bureau et 13 apprentis conducteurs.

Ont etc examines, en ouLre, 39 candidats ä des
places de fonetionnaire au conlröle des finances
et ä la comptabilite generale, ainsi qu'ä la division
du personnel.

18. Service de prevention des accidents. F.nsuite
d'absences occasionnees par le service militaire et
de changemcnt de personnel, l'aclivile du service
a ete limitee dans une forte mesure. Get office a



— 14 —

Oriente les apprentis de gare sur la prevention des
accidents dans six cours finaux, et les agents du
service de la voie dans dix cours d'instruction.

En plus des rapporLs et des statistiques
ordinales, le service de prevention des accidents a

etabli, pour la premiere fois, en partant de 1920 et
en se basant sur les principes elabores d'un commun

accord avec l'office federal des transports, une sta-
tistique des accidents dus ä l'cxploitation des chemins
de fer.

La frequence relative des accidents pour l'en-
semble du personnel CFF marque toujours une legere
tendance ä la hausse, due surtout aux conditions
anormales de travail (assombrissement, etc.).

B. Assurance du personnel.
1. Caisse de pensions et de secours:
a. Nous avons regie les cas enumeres ci-apres conform6ment aux Statuts:

Arrondissemenis AnnöeCas d'invallditd et de ddcis DG Total
1 ii in prec6dente

I. Ancienne reglementation.
Inualides:

ayant droit ä la pension complete 68 a) 141 166 167 542 720
ayant droit ä une pension partielle — 4 11 5 20 69

2") — •— — 2 —
Assures actifs decedes 19°) 50 43 49 161 148

veuves pensionnees 15 41 30 37 123 116

orphelins pensionnes 19 34 28 31 112 83
orphelins de pfere et de mere, pensionnes 4

Invalides decedes 61 143 183 191 578 592
veuves pensionnees 27 80 120 125 352 380
orphelins pensionnes 2 10 13 14 39 51

orphelins de pfere et de mere, pensionnes 1 2 — 3 6 2
Veuves dicedees 55 46 90 91' 282 271

orphelins de pere et de mere, pensionnes — 2 1 9 12 12
Veuves remariees 2 5 — 4 11 8
Orphelins n'ayant plus droit ä la pension 16 45 95 64 220 196

Orphelins de pfere et de mere, n'ayant plus droit ä la
pension 4 9 15 6 34 27

Assures indemnises conjormemenl a l'art. 34 — — — 1 1 1

•) dont 55 des ateliers principaux.
b) dont 2 des ateliers principaux.
c) dont 13 des ateliers principaux.

II. Nouvelle reglementation.
Invalides:

ayant droit ä la pension complete — 1 — — 1 —

En outre, les commissions de la caisse ont ac-
corde des secours selon l'art. 45 des Statuts pour un
montant de 25 934 fr. 25 (106 cas).

b. Le tableau ci-apres indique l'effectif des

assures actifs, des deposants et du gain assure au
31 decembre 1942, ainsi que le nombre des invalides,

I. Assures: 1942

Ancienne reglementation 25 528
Nouvelle reglementation 2 428

II. Deposants 447

III. Pensionnes:
1. Ancienne reglementation.

Invalides 11 502
204

7 668
824

64

veuves et orphelins pensionnes, et des personnes
secourues.

(Ancienne reglementation: assure avant le
1" juillet 1941.)

(Nouvelle reglementation: assure ä partir du
Ier juillet 1941.)

Invalides partiels
Veuves ....;.Orphelins
Orphelins de pere et de mere '.

2. Nouvelle reglementation.
Invalides 1

1941

26 274
612

910

11 554
202

7 505
865

61

Gain assurd

1942

128 810 779 fr.
7 571 330 »

1 364 786 »

1941

130 913 853 fr.
1 949 294 »

1 961 779 »

Montant de la pension annuelle

40 425 777 fr.
78 737 »

12 736 666 »

404 356 »

58 247 »

40 594 f09 fr.
78 418 »>

12 337 525 »

426 503 »>

56 769 »

* Aucune pension, parce que la rente-accident est sup6rieure.
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/V. Berieficiaires de prestations de la caisse accor-
decs de plein gre:
1. Ancie'nne reglementation.

Invalides dans le besoin 10 12 2 685 fr. 3 692 fr.
Orphelins de plus de 18 ans 390 369 225 637 » 210 410 »>

Epoux ou parente 46 43 26 687 »> 23 479 »

Personnes secourues conformement ä
l'art. 56 de la loi sur le Statut des fonc-
tionnaires 26 23 27 120 » 24 960 »

2. Nouvelle reglementation: neant.

Le nombre des assures de l'ancienne
reglementation a diminue de 746 membres, et le mon-
tant des gains assures, de 2 103 074 fr. Comme
aueune nouvelle admission n'aura lieu desormais
dans l'ancienne reglementation d'assurance, le nombre
des membres diminuera continuellement.

Par suite des nouvelles nominations et des
transferts de la caisse des deposants, le nombre des

assures de la nouvelle reglementation a augmente
de 1816 membres, et le gain assure s'est accru de
5 622 036 fr.

Le nombre des deposants a diminue de 463 et le
montant des gains de 596 993 fr.

c. Au cours meme de l'exercice, le deficit pour
les assures de l'ancienne reglementation a augmente
de 1 million de francs, en nombre rond, ce qui le
porte, ä fin 1942, au montant approximatif de
581,9 millions de francs, contre 580,9 millions de francs
l'annee precedente. Cette aggravation provient prin-
cipalement du remboursement des cotisations
(environ 7sl millions de francs) versees par les assures
(voir art. 50 des Statuts). Compte tenu de la masse
assuree, le resultat de l'exercice a ete favorable dans
l'ensemble. Comme l'an passe, le nombre des mises
ä la pension est reste en de?ä des previsions (516
au lieu de 1005).

Pour les assures de la nouvelle reglementation,
nous avons enregistre, au terme de l'exercice, une

plus-valu<? de recettes d'environ 440 100 fr. (1941:
excedent de depenses de 22 100 fr. en nombre rond).
Cette augmentation est due principalement aux
nouvelles entrees et au relevement des traitements.

d. Le present rapport fournit ä page 122 tous ren-
seignements sur le bilan arrete le 31 decembre 1942.

e. D'accord avec les commissions de la caisse
de secours, nous avons supprime le fonds des sanatoria

qui, ä fin 1942, s'elevait ä 1 113 881 fr. 95.

Nous avons verse:
600.000 fr. ä la caisse de secours (fonds de secours),
300 000 fr. au fonds des agents n'ayant pas droit ä

la pension, et
213 881 fr. 95 au fonds des invalides pensionnes.

/. Le portefeuille de la caisse de pensions
et de secours s'est eleve, au terme de l'exercice,
ä 372437010 fr. 25, contre 374220 889 fr. 75 en 1941.
Cette diminution est due au remboursement, par
acomptes ou en totalite, des prets hypothecates, et, en
outre, au fait qu'il n'y a pas eu d'attribution de

nouveaux bons de depot des CFF, en raison de la
souscription de 5 000 000 fr. que nous avions prevu
de faire au nouvel emprunt 3 y2 % de l'usine elec-
trique Rupperswil-Auenstein S. A. de 1943. A la
fin de l'annee, un gain de 30 270 fr. a ete realise sur
les cours.

2. Assurance contre les accidents.

En 1942, nous avons paye pour notre personnel ä la Caisse nationale suisse d'assurance en cas
d'accidents, ä Lucerne, les primes suivantes:

Pour les accidents projessionnels: 1942 1941

Salaires assures 152 087 893 fr. 136 818 100 fr.
Primes 1 736 400 » 1 556 800 »

Taux de prime moyen 11,42 %0 H.38°/oo

Pour les accidents non projessionnels:
Salaires assures 151 440 711 fr. 136 235 904 fr.
Primes 827 867 » 744 762 »

Taux de prime moyen 5,47 %o 5,47 °/oo

La caisse nationale nous a verse, pour notre
service d'agences de la CNAL, 205 141 fr., contre
184 125 fr. en 1941.

Les accidents ayant ete plus nombreux dans le
service de l'exploitation, la caisse a eleve de 12 ä
16 °/00, avec effet au Ier janvier 1943, le taux des

primes pour les agents ranges sous la rubrique a du
service de l'exploitation. La prime s'en trouvera aug-
mentee d'environ 600 000 fr.

3. Caisse d'assurance en cas de maladic.
Etaient assures le 31 decembre 1942 con-

formement aux art. 16 et 17 des Statuts (les

chiffres correspondants de 1941 sont entre
parentheses) :

Classe a (medecin et medicaments seulement)
24 697 (23 862) hommes et 1167 (1171) femmcs;

Classe b (indemnite de chömage seulement)
aucun assure.

Classe c (medecin, medicaments et indemnite
de chömage) 225 (219) hommes et 9 (15) femmes.

Le compte de profits et pertes de notre caisse
d'assurance en cas de maladie, est reproduit ä

pages 124 et 125 du present rapport.
La classe a a presente un soldc passif de

17 624 fr. 71 (solde actif de 30 131 fr. 11 en 1941).
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Par suite du rencherisscmenl, les frais medicaux el
pharmaeeuliques out, depuis 1911, augmente sur
toute la ligne. Conformemenl ä l'arl. 38, al. 6, des

slaluls, le deficit doiL etre couverl pour moitie par
l'administralion et jiour moitie par la caissc (foods
de compensation). C'est la raison pour laquelle ce
foods a diminue de. 8812 fr. 3(5; ä la fin de l'exercice,

il s'elevait ä 591 18(5 fr. 10 (000 298 fr. 70 eo
1911). A parlir du Ier janvier 1913, la e.otisalion des
membres est portee de 3 fr. 70 ä 3 fr. 90 par mois.

La classe b disposait ä fio 1912 d'un foods de

compensation de 9900 fr. (9017 fr. 45 eo» 1941).
La classe c se solde par uo benefice de 1402 fr. 47

(2027 fr. 98 eo 1941). A fin 1942, le fonds de compensation

en atteignait 5139 fr. 05 (3977 fr. 18 en 1941).
Le fonds special s'est accru de 4808 fr. 35 (in-

terets et amendes diseiplinaires) et se trouvait etre,
ä fin 1912, de 162 253 fr. 95 (157 145 fr. 00 en 1941).

La morbidile au cours de l'exercice esL indiquee
ä page 120 du present rapport, dans la stalistique
du compte de profits et pertes de 1912. Les frais
par assure (soins pharmaeeuliques et medicaux,
sejour dans un höpital et autres moyens de guerison)
se sont eleves ä 47 fr. 20 (43 fr. 00 en 1941) pour les
eaisses des malades des ateliers, et ä 47 fr. 07 (45 fr. 49
en 1941) pour celles des arrondissements. La situation

est devenue plus desavantageuse par suite de

l'augmentation des frais medicaux et pharmaeeuliques.

Cinq des neuf unites administratives accusent
une perle, contre deux l'annee precedente; ce sont
les eaisses des malades des ateliers d'Yverdon, Bellin-
zone, Zurich et Coire, et de l'arrondissement de
Lausanne.

Nous avous soumis les comptes de 1942 de notre
caisse des malades ä l'office federal des assurances
sociales, qui n'a pas fait d'observation.

C. Service medical.

I. Au cours de l'exercice, 12 422 cas de ma-
ladie et 3908 accidents nous ont ete annonces, contre
11 178 et 3098 en 1941. Le total des jours de ma-
ladie et d'accident (absences de courte duree
comprises) a ete de 438 001 (431 844 en 1941), ce qui,
avec un effeclif moyen de 28 945 agents, fait 15,1S
jours par agent, au lieu de 15,45. en 1941 et 16,39
en 1940.

Par rapport aux differrules acliintes, la morbidile
a etc la suivante: 1942 1941 1940

jours • jours jours

Service de bureau 8. *4 8,15 11,43
» en plein air 18.43 18,(ii 20,34
» de bureau et en

plein air 13.78 11.18 14,31
» sur les locomotives 11.1. 1*1,54 15,m
» dans les trains 17,„3 19,S7 1?,48
» dans les ateliers l0,G7 1 1,08 15,7(1

lin nwijenne (non compris les absences de courle
duree), la guerison a exige:
dans les cas de maladie 26.88 28,37 25,«u

» » » d'accident. 21,48 23,18 22,, 7

2° Nous avons fait
en 1942 en 1941 en 1940

1902 2315 1318 exainens d'admission,
380 504 393 » de mise ä la relraile,
808 947 1005 » de conlröle dans des

cas de maladie.

3. Etant donnes les mesures imposees par la
guerre et l'effort demande aux agents, le service
medical s'est occupc en particulier d'obscrver si cer-
taines maladies devenaient plus frequenles qu'avant
la guerre et si des deficiences s'etaient manifestoes.

Voici le pourcentage des principales maladies:
1942 1941

Maladies infectieuses 16,7 17,4 -0,7
» nerveuses 5,4 6,2 0,8
» des organes respi-

ratoires 19,9 19,8 + 0,1
» des organes digestifs 17,5 14,3 + 3,2

Rhumatismes 20,3 22,3 1.8

La proportion des maladies d'estomac a aug-
inenle, parce que les gastro-enterites sont plus i're-
quentes. II s'agit lä de troubles de la digestion, dus
probablemcnt au changement de nourriture.

Le service medical a examine tous les cas de

surmenage signales au medecin. lis n'onl pas etc
nombreux et concernaient surtout des agents supe-
rieurs des gares et des stations. Le personnel des

gares ayant ete renforce, les cas de surmenage ont
sensiblement diminue par rapport ä 1941. D'une
faejon generale, l'etal de sante du personnel, en 1942,
est le meilleur qui ait ete enregistre ces derniers
cinq ans.

VI. Economat.

I\. Ächat de materiaux.
L'economat a procede en 1942 ä divers achats

de materiaux, dont voici les plus importants:
Materiel de superstructure et d'en-

clenchenient (sans les rails et les
traverses) 1 091 t.
Traverses de bois 113 211 p.
Rails d'aeier 3 100 t.
Traverses metalliques (provenant

de la recuperation) 9 351 p.
Matieres de consommation pour la

traction (charbon non compris) 4 760 t.
Fers et autres metaux pour les

ateliers, etc 6 085 t.

Materiaux de construction (ciinent,
carbure de calcium, etc., couleurs) 3 780 L.

Articles divers pour les ateliers, etc. 1 402 510 fr.
Matieres de chauffage, d'eclairage

et de nettoyage 1 617 932 fr.
Materiel electrique 3 893 143 fr.
Clotures, ingredients pour la

suppression de la poussiere et pour
le desherbage 131 402 fr.

Objets d'inventaire, maLeriel de
bureau, etc 2 274 454 l'r.

Etoffes et confection des uniformes
de service 1 439 388 fr.
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B. Ventc de matdriaux de rebut. C. Ravitaillement en charbon.

L'economat a uendu:

des maleriaux de rebut des ateliers
et autres services pour 937 (160 fr.

du materiel de rebut de la voie pour 1 U75 312 fr.

Au cours de l'cxcrcicc, 119 979 t. de
combustible, clouL 38 762 t. de coke, ont etc achetees.

Nos stocks de charbon etaient en forLe
diminution ä la fin de l'exercice.

VII. Tarifs et publicity.

R. Gdneralites.

La Confluence conunerciule des entreprises suisses
de transport et des jnteresses au tral'ic n'a tenu aueune
seance pendanL l'exercice.

B. Service des voyageurs et des bagages.
1. Los billets du dimanche ont öle emis jusqu'au

15 mars et ä partir du 12 decembre. Pour des rai-
sons relevant de l'economie de guerre, remission
de ces billets a du etre strictement Jimitee ä la pe-
riode des sports d'hiver.

2. A la suite d'une decision des administrations
inleressees, l'abonnement de vScan ces donnant droit
d des demi-billets a de nouveau ete emis du 1er avril
au 31 octobre; toutefois, le prix de l'abonnement a
ete porte de 9 ä 10 fr., et celui des cartes com-
plementaires de 3 ä 3 fr. 50. L'abonnement a ete
egalcment mis en vente pendant la saison d'hiver
1942/43 (du 19 decembre 1942 au 31 mars 1943).
La Confederation prend dcrechef ä sa charge une
partie de la perte de recettes.

Figure 9.

Voyageurs transports par jour en 1941 et 1942.
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Ainsi que le montrent les resultats ci-apres,
cette facilite de transport, creee pour stimuler le
lourisme interne en temps de guerre, jouit de la
faveur sans cesse croissante du public.

La vente a, en effet, atteint les chiffres suivants:
Abon- Cartes

nements complämentaires

Etc 1910 (1" V—31 X) 130 204 100 366
1-Iiver 1940/41 (15X11—31 III) 50 259 35 637
Ete 1941 (1 ^ IV—31 X) 266 405 203 739
Iliver 1941/42 (20 XII—31 III) 69 851 46 782
Ete 1942 (1er IV—31 X) 305 927 216 977

3. Les abonneinenls regionaux de vaeanees lances,
en 1937, par quelques entreprises de transport privees
pour les regions touristiques les plus importances,
ont aussi etc emis pendant la saison dc 1942. Les
Chemins dc fer federaux etaient interesses ä quel-
qucs-uns de ces abonnements.

Figure 10.

Recette moyenne par voyageur, compte tenu de la

diminution du pouvoir d'achat de I'argent (indice).

1913-1942.
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4. A partir du Ier juillet, les entreprises de

Lransport participant au service direct suisse des

voyageurs, y compris l'administration federale des

postes, accordcnt aux personnes appelees an service
civil dans Vagriculture, les memes facilites de transport

qu'aux ouvriers occupes ä des travaux de
construction d'inleret national. Ces facilites sont les sui-
vantes:

a. Pour l'aller au lieu de travail lors de l'entree
en place: demi-billet ordinaire de simple course
en 3e classe.

b. Pour les visites aux membres de la fainille,
dans les limites du nombre maximum fixe:
demi-billet ordinaire d'aller et retour en 3e classe.

c. Pour les courses dues ä des cas de force majeure,
par cxemple pour aller chez le medecin: demi-
billet ordinaire d'aller et retour en 3e classe.

d. Pour le retour au foyer au terme de la periode
de travail: demi-billet ordinaire de simple course
en 3e classe.

Les facilites s'appliquent aussi

pour trains directs.
ä la surtaxe
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Commc pour l'affectation de la main-d'ceuvre
ä des Iravaux de construction d'inleret national,
les frais sont ä la charge de la Confederation. Main-
tenant, celle-ci assume aussi les depenses pour les

courses mentionnees sous bad.
5. La limitc de sakdre donnant droit ä des abonne-

11 wnls d'ouvrier a ete portee, le 1er juin, ä 17 fr. par
jour de travail, 425 fr. par mois ou 5100fr. par annee.

(>. Se- 1'ondanL sur Yordonnance du Conseil federal
eoneernanl 1'instruction preparaloire, du Ier decembre

1041, les administrations interessees au tarif militaire
ont adapte aux nouvelles prescriptions la facilite dc

transport accordee pour l'instruction preparatoire.
La taxe militaire est desormais octroyee ä tous les

participants aux cours (eleves, chefs et inspecteurs)
et pour tous les exercices et inspections connexes.
La nouvelle reglementation est entree en vigueur
le Ier avril.

7. Depuis quelques annees, les ccoles publiques
el privies (ccoles, instituts ct pensionnats) benefi-
ciaient, pour les excursions d'hiver qu'elles organi-
saient et dirigeaient, des Laxes d'aller et retour
les plus basses du tarif pour ecoles (taxes du premier
degre d'ägc). La guerre ayant oblige les entrc-
prises de transport ä introduire de nouvelles restrictions,

cette facilite n'a pu etre maintcnue pour
l'hiver 1942/43.

11. Le Ier juin, les taxes de zone applicables dans
le service des bagages pour le transport des bicyclettes,
des canots pliants, etc., ont ete majorees par Fallissement

iles zones de distance de 75 ä 50 km. et la
creation d'une quaLriemc zone.

A la mime date, le transport graLuit des voitures
d'enfant a ete supprime. Desormais, ces voitures
sont uniformement soumises ä la demi-taxe de zone.

9. Des l'entree en vigueur de l'horaire d'ele
(4 mai), l'expedition directe des voyageurs, bagages
et colis express, qui avait ete suspendue au cours de

l'annee precedcnte par suite de la penurie dc car-
burants liquides, a pu etre reprise ä destination et
en provenance d'un grand nombre de stations d'auto-
mobiles postales, grace ä l'adaptation des vehicules
aux carburants de remplacement.

10. Le Ier mai esL entre en vigueur un tarif
provisoire pour voyageurs ct bagages en trafic
entre la France el la Suisse, d'une part, l'Italie el

la Croatie, la Serbie, la Bulgarie et la Grece, via
Trieste, d'autre part. Ce tarif prevoit, pour un nombre
limite de relations, remission de billets directs et
l'expedition directe des bagages.

11. Le Ier decembre est entre en vigueur un
nouveau tarif pour le transport des voyageurs, des

bagages et des colis express entre la France et la
Suisse, d'une part, et le Sud-Est europeen, d'autre
part, par le Reich allemand, ainsi qu'entre la France
et l'Italie par le Brenner. Ce tarif prevoit remission
de billets directs et l'expedition directe des bagages
et des colis express pour un nombre limite de
relations en trafic entre la France et la Suisse, d'une
part, et la Slovaquie, la Ilongric, la Croatie, la
Serbie, la Roumanic, la Bulgarie cL la Grece, d'autre
part, ainsi qu'entre la France et l'Italie.

12. Les indications ci-apres montrent le deve-
loppement du trafic dans certains domaines presen-
tant un interet particulier:

Nombre d'abonnements delivrsd

a. Abonnements pour parcours determines: 'avcc ct sans surtaxe P0U1'
r trams directs)

1942 1941 *)
S6rie A: Abonnements pour 20 courses simples ä exeeuLer en trois mois 59 864 55 161
Serie B: Abonnements pour 10 courses aller et retour ä executer en trois,

qualre ou six mois 75 698 57 940
Serie B I: Abonnements pour 10 courses aller et retour ä executer en un mois 115 196 100 213
Serie I : Abonnements ordinaires pour un nombre illimite de courses 83682 70513
Serie 1": Abonnements ordinaires pour deux courses journalieres simples 104 402 99 853
Serie II : Abonnements d'ecolier pour un nombre illimite de courses 218 372 194 312
Serie II": Abonnements d'ecolier pour un nombre illimite de courses certains

jours seulcment 74 713 61 104
Serie 111 : Abonnements d'ouvrier pour une course aller et retour par jour

ouvrable 600 513 526 338
Serie III": Abonnements d'ouvrier pour deux courses aller et retour par jour

ouvrable 128 411 104 379
Serie IV: Abonnements annuels pour parcours combinablcs 7 096 5 416
Abonnements d'ouvrier pour visites ä la famille 18 628 12 363

Total 1486 875 1287 592

b. Abonnements gineraux: Nombre d'abonnements
de'livrds

Pour une personne et valables 1942 1941

8 jours 9 484 7 572
15 » 6 204 4 919
Cartes complementaires 3 314 2 321
12 mois 1 365 1 025
1er acompte 19 029 15 396
2e—12® acompte 162 956 123 006

*) Les chiffrcs de 1941 pour des abonnements de parcours etaient npproximatifs dans le rapport de gestion de 1941. Iis sont
rcmplaces ici par les chilTres d611nitifs.
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Nombre d'abonnements
delivrds

lJour deux personnes de la meine entreprise eL valables 1942 1941

12 mois 122 66
Ier acoinpte 820 610
2°—12° acompte 8 251 5 546

Les recetles (surtaxes pour Lrains directs comprises) ont atteint:
au total part des CFF

1942 1941 1942 1941

20 108 190 fr. 15 209 131 fr. 16 774 278 fr. 12 807 395 fr.

c. Abonnements pour demi-billets:
Nombre Produit de la vente

d'abonnements delivres au total pari des CFF
1942 1941 1942 1941 1942 1941

pour 3 mois. 4 700 3 /18
j 747367 fr. 529 789 fr. 661 724 fr. 471 348 fr.

» 12 » 2 02a 1 340)

d. Billets combinables suisses:

Nombre de billets ddlivrds
a

Produit de la vente
au total part des CFF

1942 1941 1942 1941 1942 1941

74 755 65 332 2 149 473 fr. 1 887 793 fr. 1 512 386 fr. 1 334 965 fr.

e. Billets internationaux ä coupons combinables:

Önission suspendue ä partir du lerjanvier 1942.

C. Service des marchandises et des animaux.

1. Dans le tarij international des marchandises,
du 1er oetobre 1938, les derogations relatives au paie-
ment des frais de LransporL, aux remboursements
et aux debours, ainsi qu'au droit de modifier le contra

t de transport, ont, pour le trafic avec le
Gouvernement general de Pologne, l'Espagne et le
Portugal, fait l'objet d'une nouvelle reglementation.

2. En raison des conditions atmospheriques,
la reduction de 50 % du prix de transport, concedee
en vertu de 1 'art. 22 des prescriptions generates de

tarif, pendant la periode du 15 oetobre au 15 inai,
pour les semenceaux de pommes de terre provenant
de cultures visitees, et reconnus sains et purs de

sorLe, a ete, pour la periode 1941/42, prolongee
jusqu'au 31 mai, et pour la periode 1942/43, comme
l'annee derniere, accordee des le 15 septembre.

La classification des marchandises a subi les
modifications suivantes:

Pour des raisons relevant de l'economie de

guerre, les huiles usagecs expediees aux centres
collecteurs et aux usines de regeneration ont du
etfe attributes ä la classe de tarif IV des wagons
complets et ä la classe 2 des expeditions partielles.
Etant donnee la penurie generale de produits four-
ragers, la meme tarification a ete octroyee pour la
cellulose destinee ä l'alimentation du betail (cellulose
fourragere). Au point de vue tarifaire, les bri-
quetLes de tourbe ont ete assimilees ä la tourbe, et
les poussiers de charbon ou de coke provenant de la
distillation lente du lignite, aux eombustiblcs mine-
raux. La tarification des matieres bitumineuses
pour la construction de chaussees a ete modifiee.

3. Tout comme l'an passe, les enlreprises suisses
de chemins de fer et de navigation ä vapeur accordenL

au Secours suissc d'hiver une reduction de 50 % sui-
les taxes tarifaircs.

La meme faveur a ete accordee pour le transport
des baraquements et du materiel de campement
des colonies universitaires de travail et du service

agricole de travail.

Les dispositions concernant les reductions de
taxe pour le materiel de campement des camps de

travail pour emigrants ont ete etendues aux camps de

readaptation professionnelle pour emigrants, aux
stations de quarantaine et aux homes pour internes.

Des le 1er decembre 1942, la Centrale pour le

ramassage des flacons par la jeunesse suisse, de concert

avec l'ceuvre du centime de la Croix-Rouge, a
beneficie, pour sa collecte de flacons, des reductions
de taxe accordees pour les emballages vides (50 %
de reduction).

4. L'application du reglement concernant l'octroi
de reductions de taxe pour les objets destines ä des

expositions a ete accordee pour 134 expositions d'ani-
maux et 15 expositions de marchandises.

5. 188 nouveaux contrats ont ete conclus, et
428 annules. De plus, nous avons procede ä des

enquetes au sujet de demandes de concession pour
des entreprises de transport automobiles.

Le 1er janvier 1942 est entre en vigueur le

tarif, completement remanie, des frais accessoires. II
remplace les prescriptions suivantes:

Tarif des frais accessoires, du 1er juillet 1917.
Annexe ä cc tarif, du 1er juillet 1917.

Prescriptions pour l'applieation des poids normaux,
du 1er septembre 1909.

Prescriptions pour la livraison et la reexpedition
d'envois de marchandises, du 15 juillet 1918.

4
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Prescriptions concernant l'acccptalion dc marchan-
dises pour etre lenues ä la disposition de tierces
pcrsonnes ou du consignateur, du Ier octobre
1918.

Figure 11.

Tonnage des marchandises transposes
par jour ouvrable en 1941 et 1942.
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7. Des taxes exceptionnelles ont ete introduces:
a. En trafic interne suisse, pour le transport de

cärbure de calcium ä destination de Bodio; de
mineral de fer de Martigny et Sembrancher ä Choindez;
de cendres" de pyrite et de residus de. grillage de

pyrite d'Uetikon ä Delemont et Unterterzen; de
matieres ayant servi ä epurer le gaz, ä destination
de Pratteln; de gypse de Bex et St-Triphon ä Geneve.

b. Pour 1'importation de fcvcs de soja.
Les taxes exceptionnelles pour 1'exporLation

de plaques d'asphalte au depart de Zurich-Affoltern
et de linoleum au depart de Giubiasco ont ete
abrogees. Le linoleum a ete insere dans le tarif
general des exportations n°31.

8. Le trafic d' Union germano-suisse a subi les
modifications suivantes:

Dans la partie II, les fascicules 10 pour kaolin
et argile, 11 pour engrais potassiques, 12 pour plätre,
chaux et ciment, 13 pour gravier de pierre ponce
et sable et 15 pour produits ceramiques, ont ete
reedites. Les taxes de soudurc des fascicules 1 (fers),
3 (charbons) et 4 (expeditions partielles) ont ete
adaptees aux nouveaux cours monetaires; en meme
temps, les reductions de distances pour le trafic
avec les gares de la Sarre ont en meme temps ete
prises en consideration.

Les tarifs exceptionnels pour le bois ä brüler
au depart de Bruck a. d. Leitha et pour l'acide sul-
furique residuaire au depart de Mulhouse ä destination

de Schlieren et Wolhusen, ont ete reedites.
Les tarifs exceptionnels pour les cuirs et peaux, pour
les pelures de. cacao, ainsi que pour le minerai de fer
au depart de Frick et Sargans ä destination de

Völklingen, ont "ete supprimes.
La partie. III, nontenant la nomenclature des

gares et les prescriptions d'acheininement, a ete

reeditee en raison des modifications apportees aux
distances allemandcs et de FintroducLion de la route
de St-Louis comme nouvelle voie d'acheminement.

9. Les fascicules 1 (benzine) et 2 (cereales) du
tarif direct ports danubiens allemands-Suisse ont ete
reedites ä la suite du relevement des taxes allemandes.
D'autres tarifs ont paru pour ralimentation du betail
(tarif special 3), pour les graines oleagincuses (tarif
special 4), pour les graines et semences (tarif special 5),
pour le bois en grume (tarif special 6), pour le brai
de petrole (tarif special 7) et pour la paraffine
(tarif special 8).

10. Le tarif pour le transport de marchandises
entre la Suisse et VItalic a ete egalement declare
applicable au trafic avec la nouvelle province ita-
lienne de Lubjana et avec les regions precedemment
yougoslaves rattachees ä la province de Fiume.

IL En trafic de l'Union de chemins de fer
hungaro-suisse, il a fallu rcediter les fascicules sui-
vants en raison des augmentations de taxe intro-
duites par certaines administrations de l'Union: les
fascicules 1 pour les cereales et legumes ä cosses,
2 pour le vin, 3 pour les betteraves sucrieres, 4 pour
les oeufs de volaille, 5 pour le foin et la paille, 6 pour
les fruits frais et 7 pour les tarifs speciaux 1 ä 9.
Les taxes pour le vin (fascicule 2) et les huiles mine-
rales (fascicule 8) ont ete rajustees, au moyen d'un
Supplement, pour tenir compte d'un relevement des
taxes hongroises. Le fascicule 7 a ete complete par
l'introduction des tarifs speciaux 10 pour le bois,
11 pour le charbon, 12 pour les pommes de terre et
13 pour les graines et semences.

Pour decharger les lignes allemandes, les gares
allemandes de Constance, Schaffhouse et'Singen ont
etc biffees dans tous les fascicules. Les gares suisses
de meme nom sont desscrvies par St-Margrethen;
le trafic avec la gare de Bale est achemine par Buchs
(St-G.), et non plus par des lignes entierement
allemandes. Le tableau d'acheminement a ete re-
edite.

12. Un tarif d'Union a ete cree pour le trafic
entre la Croatie et la Suisse; il contient les tarifs
speciaux 1 pour le charbon de bois, 2 pour le lignite,
3 pour les oeufs de volaille, 4 pour le bois et 5 pour
les racines de chicoree.

Figure 12.

Recette moyenne par tonne, compte tenu de la diminution
du pouvoir d'achat de l'argent (indice).
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13. Dans V Union de chemins de fer slovaque-
suissc, les nouveaux tarifs speciaux ci-apres onL ete
mis en vigueur: nos 10 pour les huiles et graisses, 11

pour le earbure de calcium, 12 pour les fers et aciers,
13 pour les marchandises de toute nature, 14 pour
le goudron de bois, 15 pour les cereales et legumes ä

cosses, 1(5 pour les pommes de terre, 17 pour le
eiment, 18 pour la verrerie creuse et 19 pour les

produils ebimiques.
En raison de la hausse des tarifs internes slo-

vaques, il a fallu introduire des tableaux speciaux
de supplements de prix aux tarifs speciaux 2 pour
le cliarbon de bois et 9 pour le bois.

Etant donnee la suj>pression des tarifs internes
de la Slovaquie pour l'exportaLion de cliarbon de
bois et de eiment, les tarifs speciaux 2 et 17 de
l'Union ont du ötre reedites.

Afin de decharger les lignes allemandes, il a
fallu prendre, pour les gares frontieres de Bale,
Constance, Schaffhouse et Singen, les memes mesures
qu'en trafic hungaro-suisse (voir ch: 11 ci-dessus).

14. Les dispositions du tarif des marchandises
neerlandais-suisse-concemanl les egalisations de taxes
ne pouvant pratiquement plus etre applique.es, ont
etc abrogees. ^

15. En trajic germano-italien, la nomenclature
des gares et le tableau d'aeheminement ont ete
reedites." L'innovation la plus importante est que le
trafic achemine jusqu'ici par Bale DBB emprunte
desormais, sous certaines restrictions, les voies de la
rive gauche et de la rive droite du Rhin. La nomenclature

des gares a ete completee par la reprise de

gares alsaciennes, lorraincs et luxemburgeoises.
Le fascicule de tarif 3 de la partie II contenant

des Laxes speciales (denrees alimentaires) pöur le
trafic en transit par la Suisse, a ete reedite en raison
de l'introduction de la nouvelle voie d'aeheminement

par St-Louis et de la reduction des distances
qui en resulte. Lc rayon d'application de ce tarif a
etc etendu par la reprise de gares alsaciennes et
luxembourgcoises.

Par suite de 1'admission des gares de Boheme
et de Moravie dans le tarif germano-italien, le fascicule

general et le fascicule 1 de la partie III du tarif-
marchandises Boheme-Moravie-Italie, sont devenus
sans objet et ont ete abroges.

Le tarif pour le transport de charbori a egalement
ete reedite. Les taxes valablcs par la Suisse n'ont
subi aueun changement.

1(5. En trafic Pays du Nord-Italie, l'achemine-
ment Bäle-Iselle a ete introduiL pour le trafic entre
la Suede et la Norvege, d'une part, et certaines gares
piemontaises, d'autre part; de la sorlc, certains
transports qui etaient achemines jusqu'ici par Pino,
itineraire le plus court, ont ete detournes par Iselle.

D. Publicity.
I. Nous avons poursuivi methodiquement la

transformation de notre section de publicite en une
centrale de propagandc commerciale en favour du
chemin de' fer.

Au sein de. radminislralion, nous avons cree
une commission consultative de publiciLe dans la-

quelle sont representes les services directement in-
teresses (secretariat general, service commercial,
service des gares et des trains).

2. Notre service de conferences a etc developpe
el organise definitivement. Une equipe de Conferenciers

travaille en Suisse romande, une autre en
Suisse allemande. A fin decembre, elles avaient
organise au Lotal 217 matinees et soirees devant
23 022 adultes et 27 045 ecoliers. A notre demande,
des Conferenciers prives donnerent 60 conferences
cinömatographiques, auxquelles ont assiste 7323
personnel. Un -accord avec l'OCST, les services dc
publicite du BLS, du RliB et des entreprises dc
transport du Nord-Est dc la Suisse, a permis d'uni-
fier dans une certaine mesure la publicite pour
toute la Suisse.

3. La reclame de vilrines, qui cxerce en general
une forte attraction, a ete developpee.

Toute une serie de decorations representant les
ameliorations introduites en service des voyageurs et,
recemment aussi, en trafic des marchandises, ont ete
utilisees en permanence dans de nombreuses vitrines
de bureaux de renseignements de gare, ainsi que
de bureaux de voyage prives. La publicite ainsi
faite s'est etendue non seulemcnt aux principales
villes, mais encore ä des centres de villegiature de
toutes les regions du pays. Une heureuse collaboration

s'est etablie dans ce domaine avec diverses
entreprises de transport privees.

4. En commun avec l'OCST et la «Swissair»,
nous avons amenage aux foires de Bale, Lausanne
et Lugano de nouveaux bureaux dc renseignements,
charges egalement de la vente des billets. Dans le
cadre de la publicite generale, nous avons en outre
presente quelques-uns des problemes les plus urgents
qui se posent dans le service des voyageurs et des
marchandises. Nous avons envoye ä l'exposition «Die
Schweiz als Reiseland», ä Zurich, une grande carte
murale du trafic de la Suisse. Nous avons aussi
partieipe ä la «Maison genevoise», ä Geneve, au
premier «Salon suisse de l'affichage», ä Neuchätel,
et ä une exposition d'affiches ä Soleure. Nous avons
fourni du materiel approprie ä des manifestations de
caractere plus regional, telles que la « Semaine Tessi-
nöise», ä Tavannes, la«lre semaine vaudoise», ä Zurich,
et l'exposition «Was kochen wir heute?», ä Lucerne.

5. Lors de la publication du nouveau tarif pour
le service franco-domicile par chemin de fer (1er juil-
let), nous avons insure des annonces dans 154 quoti-
diens et 13 feuilles professionnelles. En auLomnc,
nous avons insiste par la voie dc la presse sur la
necessite d'activer la circulation des wagons et d'en
utiliscr rationnellement la capacite de chargement.
Les annonces ont paru dans 62 quotidiens et 49
feuilles professionnelles. Nous avons publie une an-
nonce de toute une page dans un numero special
du Bund consacre au trafic ferroviaire. Vers Noel,
nous avons rccommande les bons de voyage dans
toute une serie de revues illustrees.

6. Nous avons publie une affiche format mondial

du peintre Erni ayant pour texte «Chargez ra-
pidement, chargez ä fond, dechargez immediate-
ment». CeLLe affiche fut la premiere ä etre apposee
en dehors des gares et slaLions.
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Lc prospectus des abonnements generaux a ete
remanie et tire ä un grand nombre d'exemplaires,
en fran^ais, en allemand et en italien. Afin d'encou-
rager le trafic des sports d'hiver, nous avons publie
des horaires speciaux contenant les principales
relations pourles centres de sport au depart de Zurich,
Berne et Lucerne.

Le calendrier pour 1943 a ete entierement con-
sacre ä la propagande en faveur du trafic ferroviaire.
Sous le titre «Les Chemins de fer federaux ä l'heure
du grand efforL», il soulignait l'importance de l'elec-
trification du reseau.

7. Notre bulletin sportif, qui renseignait sur 62
stations, a paru en decembre, en janvier et en
fevrier.

8. Lors de 1'ouverLure de la «Fiera Svizzera di
Lugano», en octobre 1942, nous avons conclu avec

les PTT un accord, aux Lennes duquel, dans leur
bureau de voyage de la Piazza Rezzonico, ä Lugano,
ceux-ci assurent egalement le service de rcnseignc-
ments et de vente des billets pour les Chemins de
fer federaux. Dcpuis lors, les frais d'exploitation de
ce bureau sont assumes en commun par les deux
administrations.

!J. Le Ier juin, au moment oil l'OCST a repris
le service de publicitc ä l'etranger, nous avons conclu
avec lui une convention reglant l'octroi de facilites
de transport ä son personnel et ä des tiers.

10. Le contrat conclu avec la Compagnie gene-
rale des distributeurs automatiques S. A., ä Berne,
concernant l'installation et l'exploitation de
distributeurs dans les gares et stations CFF, a etc adapte
aux circonstances actuelles et proroge pour une duree
de cinq ans, jusqu'ä fin 1947.

Figure 13.

Nombre de trains par jour et par km de ligne

1913-1942.
Trains de vovageurs. Trains de marcliandiscs.
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VIII. Gares et trains.

Ä. G6n£ralitcs.

1. Nous avons introduit, le Ier juillet 1912, un
nouveau tarif pour le service franco-domicile par
chemin de fer. II comprend un plus grand nombre
de localites desservies, des facilites pour le camion-
nage des emballages vides en retour et une nouvelle
limite de poids ä 5500 kg.

2. Pour satisfaire aux toujours plus nombreuses
demandes, nous avons fait construire vingt nouveaux
petits containers.

3. Le Comite international de la Croix-Rouge
ayant ä s'occuper d'un gros trafic de marcliandiscs

pour les prisonniers de guerre, nous avons mis
ä sa disposition, ä la gare de Vallorbe, divers locaux
et halles actuellement inutilises par suite de l'inter-
ruption du trafic international.

B. Recrutement et instruction du personnel.
1. Pour couvrir nos besoins probables en agents

de gare et de train, nous avons engage 182 apprcnLis
du service des gares et 131 apprentis du service
des trains.

2. Des examens de capacite ont eu lieu pour
les apprentis du service des gares qui, entres en
1940, ont aclieve leur apprenLissage au cours dc
l'exercice et pris part ä un cours final de quatre
semaines.

C. Service des voyageurs.
1. Le mouvement des voyageurs a continue d'etre,

intense, ce qui s'explique ä la fois par la paralysie
de l'automobile due ä la penurie d'essence, et par
le volume des transports militaires. Nous avons pu
y faire face sans grande difficulty grace, notammant,
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ä l'enLentc intervenue entre le commandement de
l'armee el nous au sujet des LransporLs de per-
missionnaires pendant les fetes (Päques, Pentecöte el
Noel) eL des transports de mobilisation et de
demobilisation consecutifs aux services de releve.

2. Les difficultes d'approvisionnement en lubri-
fiants et autres matieres nous ont contraints de

supprimer, des les 14 et 15 fevrier 1942, les trains pre-
vus pour les sports d'hiver, et de reduire une fois de
plus, ä partir du 16 mars, les parcours des trains
de voyageurs, dans une proportion de 2300 km en

moyenne par jour. Nous avons maintenu ces restrictions

dans l'horaire 1942/43, non sans les modifier
quelque peu et les etendre aux trains destines au
service d'excursions.

3. Le trafic de et pour la France par les points
frontiercs de C,rassier-La Rippe, Vallorbc, Les Ver-
rieres, Le Locle et Delle est toujours entierement
suspendu.

D. Service des marchandises.

1. A la demande de chemifis de fer etrangers,
nous avons du continuer ä envoyer un nombre
considerable de wagons suisses vides hors de nos fron-
tieres pour y prendre charge de denrees indispensables

ä notre ravitaillement.

2. Le trafic des marchandises n'a pas cesse
d'etre dense sur la ligne du Brunig, de sorte que
nous avons du prendre des mesures pour y accelerer
la circulation des wagons. Depuis le 4 mai, date
oü la traction electrique a ete definitivement introduce

entre Lucerne et Meiringen, nous avons pu
de nouveau acheminer normalement par le Brunig
une partie des transports de marchandises en petite
vitesse que la penurie de charbon nous avait
contraints, en fevrier 1941, de dötourner par Thoune-
Interlakcn.

3. La reduction, toujours Lres forte, des transports

routiers a continue ä avoir des effets heureux
pour le trafic des marchandises, qui a sensiblement
augmente, notamment en automne, par suite de
l'extension des cultures. II nous a fallu environ
3600 wagons par jour pour le transport des expeditions

de detail.

4. Le Comite international de la Croix-Rouge,
ä Geneve, a expedie chaque jour un certain nombre
de wagons de marchandises pour les prisonniers de

guerre en Allemagne.

5. Pour economiser l'energie electrique, nous
avons supprime, du 19 fevrier au 24 mars, 88 trains
de marchandises, couvrant chaque jour au total
2752 km. Depuis lors, l'accroissement du trafic
nous a obliges ä retablir une partie de ces trains.

E. Horaire.

1. Une conference internationale des horaires
a eu lieu ;i Florence du 10 au 13 fevrier. Elle a

permis d'etablir les communications par trains
directs avec 1'Alleihagne, FItalic ct la France pour
l'horaire 1942/43.

2. Le «Simplon-Orient-Express», qui, depuis
l'extension "de la guerre aux Balkans au printemps
1941, ne circulait plus que sur le parcours Lausanne-
Trieste a ete remplace, des le 4 mai 1942, par des trains
directs circulant entre Lyon-Modane-Milan-Trieste-
Belgrade-Sofia et Salonique; ces trains comprennent
des wagons-lits de Ire et IIe classe et des voitures
ordinaires de Ire, IIe et IIIe classe, et assurent la
correspondance ä Belgrade avec des trains Berlin-
Budapest et Paris-Metz-Munich. Pour notre pays,
les correspondances avec les nouveaux trains d'Orient
sont provisoirement assurees par les trains encore
prevus ä l'horaire, ce qui comporte certains arrets
ä Milan. Un wagon-lits continue cependant ä cir-
culer entre Geneve et Trieste.

3. Au cours de la procedure d'approbation de
l'horaire entre en vigueur le 4 mai 1942, apres la
presentation ordinaire des projets, faite conforme-
ment ä l'arrete du Conseil federal du 4 decembre
1939, 374 requetes, dont 278 concernaient les Che-
mins de fer federaux, nous ont ete annoncees. Nous
avons pu faire droit, totalement ou partiellement, ä
80 d'entre elles; les gouvernements des cantons ont
retire 178 requetes, tandis que 20 autres etaient sou-
mises ä 1'office federal des transports, qui a pu en
agreer partiellement trois.

Par rapport au precedent, l'horaire 1942/43
presente une diminution des parcours des trains de

voyageurs de 12 910 km/trains (13,3%) par jour
pour la periode d'ete, et de 1929 km (2,3%) pour
la periode d'hiver. Pour combattre efficacement
les retards, nous avons detendu la marche des
trains.

4. L'heure d'ete, en vigueur depuis le 4 mai, a
pris fin dans la nuit du 4 au 5 octobre, tandis que
l'heure de l'Europe centrale etait reintroduce avec
l'horaire de la periode d'hiver.

5. Le departement federal des postes et des
chemins de fer a provisoirement fixe ä la periode
du 10 mai 1943 au 7 mai 1944, la validite du prochain
horaire annuel.

F. Contrats d'exploitation, de jonction
et de cojouissance.

1. Depuis le 9 mars, les Chemins de fer federaux
assurent seuls le service de la traction et de la con-
duite des trains sur la ligne de raccordement de
Bale, situee sur territoire suisse; conformement ä

la convention en. vigueur, notre entreprise et le
Chemin de fer du Reich sc partageaient jusque-lä
cc service par moitie.

2. Nous avons conclu un nouveau contrat avec
la Societe cooperative du chemin de fer du Monte
Generoso pour la cojouissance de la gare de Capo-
lago; le contrat est entre en vigueur avec effet retro-
actif au Ier avril 1941.
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IX. Traction et ateliers.

A. Achat et äquipement de materiel roulant.

1. Au cours de l'exercice 1942, nous avons mis
en service le materiel roulant ci-apres: •

Voie normale.

2 locomotives electriques de ligne de la serie Ac 4/6,
6 locomotives electriques de manoeuvre de la

serie Ee 3/3,
17 Iracteurs elecLriques de la serie Tc,
10 voitures RIC de la serie AB4",

1 voiture RIC de la serie C4u,
13 voitures de type leger de la serie C4",

1 wagon couvert de la serie K2 (anciennement ä

1'UeBB),
10 wagons couverts de la serie K21 (anciennement

au FMA),
309 wagons couverts des series K3 et K31 (pour le

compte du departement federal de l'economie
publique),

87 wagons ouverts dc la serie M7,
2 wagons ouverts ä quatre essieux et plate-forme

surbajssee, de la serie O1,
7 wagons ouverts speciaux ä quatre essieux, de

la serie 0 (pour le compte du commandement
de l'armöe),

6 ballastieres basculantes de la serie Skt,
1 wagon pour l'observation des lignes de contact,

de la serie Xd4.

Voie elroile.

11 fourgons automoteurs electriques de la serie
Fbe 4/6,

6 trues transporteurs ä quatre essieux, de la serie 0.

2. Nous avons commande le materiel roulanL
indique ci-dessous:

Voie normale.

2 locomotives electriques de ligne de la serie Ae 4/G,

8 locomotives electriques de manoeuvre de la serie
Ee 3/3,

4 voitures de type leger, de la serie B4u,
6 voitures de Lype leger, de la serie BC4u,
8 voitures de type leger, de la serie C4u,
2 wagons-restaurants de type leger, de la serie

Dr4u,
150 wagons ouverts de la serie M7.

Voie elroile (ligne du Brunig).
2 voitures de type leger, de la serie BC4,
6 voitures dc type leger, de la serie C4.

3. Au cours de l'exercice, nous avons Irans-
forme le materiel suivant:

Voie normale.
5 voitures AB4" en voitures BC4,
6 voitures AB4" en voitures C4",
2 voitures C3 en wagons ouverts L3,
2 wagons X en wagons ouverts LB *,

10 wagons M3 en ballastieres S31,
14 vieux wagons en wagons de service X.

Afin de reduire, dans des gares partiellemcnt elec-
Irifiees, la consommation de combustible pour le ser¬

vice des manoeuvres, nous avons installe, ä titre d'essai,
sur deux locomotives ä vapcur de la serie E 3/3, un dis-
posilif permettant d'obtenir de la vapeur ä 1'aide
de l'energie electrique des lignes de contact.

Pour economiser des carburants liquides, nous
avons transforme cinq Iracteurs ä benzine I'm en
tracteurs electriques de la serie Te. Quatre autres
tracteurs Tm sont en cours dc transformation.

Profitant du rcmplacement de pieces impor-
tantes, nous avons Lransforme deux des locomotives
electriques pour trains de marchandises de la serie
Ce 6/gn, mises en service entre 1920 et 1922, de
facon ä accroitre leur puissance de 15% et ä porter
leur maximum de vitesse de 65 ä 75 km/h. Nous
avons l'intention de transformer encore d'autres
unites de cette serie. Les locomotives modifiees
forment la serie Be 8/8.

Enfin, nous avons installe des gazogenes sur
dix tracteurs ä benzine et diesel: cinq pour le
service de la voie et cinq pour le service des gares.

Voie elroile.

5 voitures C3 en wagons ouverts M.

A la fin de l'annee, nous avions equipe 60
voitures et fourgons de la ligne du Brunig avec 1'atte-
lage automatique, le chauffage electrique et l'eclai-
rage par dynamo.

B. Traction.
1. Pour couvrir nos besoins en personnel de

locomotives, nous avons engage 121 ajusteurs.

2. D'entente avec le departement federal de
l'economie publique, nous avons reorganise la vente
des scories et escarbilles retirees des foyers de
locomotives.

3. Dans les gares de Lucerne, Meiringen et
Chiasso, nous avons mis en service des installations
electriques fixes pour le chauffage prealable des
trains.

4. Nous avons public des instructions concer-
nant la pose d'aimants de voie du dispositif d'arret
automatique Signum devant les Rontons de ligne
delimites par des signaux de ralenLissement. Cos
aimants ont pour but d'empecher les mecaniciens
qui n'observent pas les signaux, cle franchir les Rontons

de ligne ä trop vive allure.

5. Nous avons dgalement edicte des instructions
pour l'admission reciproque des vehicules de la
ligne du Brunig et du Chemin de fer Montreux-Oberland

bernois sur le röseau de chacune des deux ad-
ministratians, ainsi que pour le transporL de vehicules

ä voie etroite sur des «trues transporteurs ä
ecarlement normal» (wagons speciaux de la siirie 0).

C. Ateliers.

a. EnRotion du materiel roulant.

1. Veliieiiles moteurs.

Au cours "de l'exercice, les vehiculcs moteurs
ont necessite les travaux d'cntretien suivants:
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Reparations eourantes 918

Reparations intermediaires 154
Revisions 254

Total 1326

Le materiel roulant ayant ete mis plus fortement
ä contribution, les reparations ont sensiblement
augments clepuis 1939. Al'exception duremplacement de

quelques foyers de locomotive, dont nous avons charge
la Fabrique de locomotives de Winterthour, tous les
travaux ont pu etre faits dans nos propres ateliers.

2. Vehicules non moleurs.

Les ateliers principaux ont execute en 1942 les

travaux d'entretien ci-apres:
Petites reparations (petit Voitures Fourgons Wagons

entretien) 7051 1402 15 113
Revisions 1694 365 5 486
Reparations intermediaires

63 3 748
Reparations principalcs. 18 — 202
Transformations 6 — 31

Total 8832 1770 21 580

Le materiel roulant Slant tres fortement solli-
j cite pendant la guerre, l'entreticn des vShicules —

celui des wagons surtout — a donne beaucoup plus
de travail qu'auparavant.

I). Installation des ateliers.

Le telephone automatique a etc installe aux
ateliers d'Yverdon en meme temps que sur la ligne
Lausanne-Neuchätel.

Afin d'utiliser l'energie en excedent et l'energie
produite 1'ete, nous avons installe, ces dernieres
annees, des chaudieres electriques dans trois de
nos ateliers; elles se sont revSlees tres utiles et
ont permis, notamment, d'economiser du
combustible.

Par suite de la diminution des importations de
bandages de roue, il a fallu recharger les boudins
ä la soudure; ce travail, pour lequel nous avons
commands des machines speciales, nous a obliges ä

organiser partiellement un service ininterrompu avec
trois equipes d'ouvriers.

® X. Voie et usines electriques.

Ä. Travaux neufs et dc parachevement.
1. Le Conseil d'administration a accorde au

cours de l'exercice les credits suivants:
a. Pour l'electrification de la ligne

Winterthour-Schaffhouse fr. 2 317 000
plus 98 000 fr. pour amortissements;

b. pour la double voie Rivera-Biro-
nico-Taverne » 5 149 000
plus 108200 fr. pour amortissements.

2. Etant donne le manque croissant de materiaux
bruts, il faut compter avec une aggravation de la
si lua Lion sur le marebe du travail. Aussi avons-nous
decide de dresser un programme immediat, dans le
cadre du programme decennal d'occasions de travail
de 760 millions de francs etabli en 1941, dont nous
vous avons parle dans notre precedent rapport annuel.
Nous y avons prevu le doublement de voies, 1'eta-
blissement de nouvelles lignes et la deviation dc
voies, l'agrandissement de gares, l'agrandissement
et la renovation de bätiments, la transformation
et le renforcement de ponts, la suppression de

passages ä niveau, l'agrandissement d'installations
ä courant faible et de securite, l'extension de
l'electrification et l'achat de materiel roulant. Ce

programme immedial porte sur une somme budge-
taire de 224,6 millions de francs; son execution
integrale depend naturellement de 1'approvisionnement
du pays en matieres premieres et de consommation.
Nous avons dejä introduit la procedure d'approba-
Lion des plans pour un certain nombre de projets
prets ä etre executes, afin d'etre en mesure, apres
avoir obtenu l'approbation du Conseil d'administration

et les credits necessaires, de commencer les
travaux aussitot qu'apparaitra le chömage. Nous
nous sommes assures le personnel necessaire pour
l'elaboration d'autres projets.

3. Depuis le ddbut de la guerre, mais speciale-
ment au cours de 1942, de nombreux industriels

et artisans nous ont demande de poser ou de pro-
longer des voies de raccordement. Afin de pouvoir
fournir autant que possible le matdriel de superstructure

aux requerants, nous avons enleve dans les
gares et stations des voies superflues ou peu uti-
lisees.

4. Nous avons poursuivi les travaux de double-
meal de voies et mis-en service, le 30 avril, la deuxieme
voie Taverne-Lugano.

Se Lrouvaient en cours de transformation: les

parcours Rupperswil-Lenzbourg et Sisikon-Fliielen.
Sur ce dernier parcours, la nouvelle voie a ete
ouverte ä l'exploitation le 19 octobre, tandis que la
premiere voie existante etait mise liors service pour
des travaux de remise en etat (transformation de voies
et de ponts et augmentation des niches dans les
tunnels).

A fin 1942, sur 2885 km de lignes de notre propre
reseau exploitees entierement ä nos frais, 1108 km
etaient ä double voie.

5. Travaux imporlanls acheves au cours de
l'exercice:

Installation de nouveaux W.-C., d'un vestiaire
eir de cabines telephoniques pour le buffet de gare
de Ire/IIe classe ä Bale CFF; premiere etape de
l'installation de nouveaux monte-charges avec 1am-
brissage anti-feu et encastrement des escaliers dans"
les entrepots de la gare aux marchandises de Bale;
construction d'un quai de transbordement ä Winterthour;

transformation des voies d'entree nord de la
gare de Richterswil, pour permettre d'augmenter la
vitesse des trains; prolongement et branchement de la
voie 4a Sicbnen-Wangen; etablissement d'un remblai,
travaux d'infrastructure et consolidation des de-
blais sur la ligne Unterterzen-Murg.

(». Travaux imporlanls en cours d'execulion:
Construction du premier trongon Geneve-Cor-

navin-La Prairie de la ligne de raccordement Ge-

m
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neve-Cornavin-Eaux-Vives; pose de deux voies pour
Lrains de marchandises ä Brigue; deplacemeut de
la halle aux marchandises ct prolongemenL de la
voie en cul-de-sac ä Neuveville; construction d'un
nouveau hätiment aux voyagcurs avec halle aux
marchandises et W.-C. ä Rose; ]>ose d'une voie dc
debord ä Chietrcs; prolongement d'une voie d'evite-
ment ä Daucher; transformation de la voie A IV
en voie de garage, amenagement d'un passage pour
pietons ä l'ouest du hätiment aux voyagcurs et
prolongement de la toiture du quai intermediaire
ä Berthoud; construction d'un nouveau hätiment
pour la poste de transit, d'un hätiment auxiliaire et
de W.-C. ä Olten; extension des voies et amenagement

d'un quai intermediaire ä Liestal; construction
d'une ligne directe pour trains de marchandises de
la gare de triage ä la ligne du Jura, construction
d'un nouveau hätiment de service et pose des voies
de garage A 12 et 13 ä la gare de triage de Bäle;
pose des voies B 21 et 22, ainsi que de voies d'em-
branches prives ä Chiasso; agrandissement du
hätiment aux voyageurs d'Oberglatt; deplacement de
la cantine ct transformation dans le hätiment de
la grande vitesse ä Winterthour; transformation et
agrandissement des locaux de service du hätiment
aux voyageurs de Frauenfeld.

7. Fonts: constructions et renforcemenls.
Travaux en cours d'execution:
Remplacement du pont de la Broye pres de

Payerne, sur la ligne Yverdon-Payerne; remplacement

des ponts sur le Vallone et le bras du Vallone,
cntre Bodio et Biasca; remplacement des ponts
metalliques ä treillis de Bazenheid et de Dietfurt
par des viaducs en beton avec revetement en pierres
naturelles.

8. Lignes de contact.

Nous avons termine la pose des mäts et des
supports ä la gare aux marchandises de Geneve, mais
le manque de fil ne nous a pas permis de monter la
ligne de contact.

9. Installations ä basse tension et ä courant faible.
Nous avons mis sous cäble les lignes aeriennes

des installations ä courant faible du parcours Gürn-

ligen-Thoune; nous avons ainsi pu demonter le

Systeme d'alimentation ä trois conducteurs (2 x 15 kV)
construit en 1918 pour diminuer Faction perturha-
t.rice du courant fort sur les installations ä courant
faible. D'importantes quantites de vieux materiel
onl ete ainsi recuperees.

Nous avons mis en service les centraux tele-
phoniques automatiqucs d'Yverdon, de Thoune et
de Berthoud.

Se trouvaient en cours d'execution: Fagrandissement

du central telephonique, l'amenagement du
telephone aulomalique intcrurbain et le developpc-
ment de l'installation d'amplification dans le
hätiment d'administration de la Direction generale,
ainsi que la pose d'une installation de haut-parlcurs
ä la gare de Lausanne.

B. Passages ä niveau.
1. Nous avons supprime en 1942 dix passages ä

niveau. Trois d'entre cux ont ete remplaces par im
passage inferieur et deux par un passage superieur.
Nous avons pu abolir les cinq autres sans les rem-
placer. Le chemin de fer partieipe aux travaux de
remplacement, dans la mesure oü il est inleresse,
par l'octroi de subventions. Certains de ces travaux
out ete executes lors de doublements de voies.

2. Parmi les prineipaux travaux acheves, nous
citerons le passage superieur de Fedoccio, cntre
Faido et Lavorgo, et le passage inferieur de Meilen.

3. Nous avons ameliore les barrieres de neuf
passages ä niveau.

C. Signaux et installations de sdeuritd.
1. Nous avons acheve la nouvelle installation

d'enclenchement electrique de Weesen, supprime
le poste d'enclenchement V et prevu de nouveaux
parcours ä la gare de triage de Bienne. Sur la ligne
du Brunig, nous avons pose des installations
d'enclenchement electrique et de securite dans diverses
stations. Nous avions en cours d'execution: la pose
de nouvelles installations d'enclenchement
electrique ä Geneve, ä la gare aux voyageurs de Bäle
(cöte ouest), ä la gare principale de Soleure (eöle

Figure 14.

Ddveloppement de Electrification.

| Traction ä vapeur. g Traction electrique.
Km-locomotives. Km-tonnes brutes.
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oucst) et ä la gare de Ruti (Zeh.). Nous avons egale-
ment entrepris d'ameliorer et de completer les
installations d'enclenchement de Zurich g. p., d'Erst-
feld et de Frauenfeld. Les anciens signaux ä figures
out ete remplaces par des signaux lumineux de jour
dans un certain nombre de stations.

2. Le block-system electrique, dont nous avons
poursuivi l'installation sur les lignes principales par-
ticulierement chargees, a et6 mis en service sur les

parcours Mühlau-Wohlen, Bodio-Biasca-Osogna et
Weesen-Mühlehorn. Nous etions en train de l'ins-
taller sur le parcours Uetikon-Feldbach.

3. Afin de realiser des economies de petrole,
nous avons installe ou developpe l'eclairage electrique
des signaux et des aiguilles dans un certain nombre
de gares et de stations.

D. Entretien de la voie.
1. Outre les travaux periodiques d'entretien,

nous avons terminc la reconstruction de la halle aux
marchandises de la gare de Neuchätel, incendiee
le 10 juillet 1941.

2. Au cours des mois de janvier et fevrier, le
deblaiement de la neige a "bccasionne des depenses
exceptionnellement elevees.

3. La penurie toujours croissante de materiel,
survenant ä un moment oil le trafic est tres fort,
rend difficile l'entretien des installations. Nous
n'avons pas pu nous procurer en quantites
süffisantes les rails, traverses et attaches necessaires ä

1'entretien et au renouvellement de la voie. Dans ces
conditions, nous avons augmente le nombre des

ballastages et des reglages pour maintenir autant
que possible la voie en bon 6tat.

E. Electrification.
Sur les nouvelles lignes electrifies de Zurich-

Oerlikon-Wettingen et Auvernier-Les Verrieres,
nous avons pose des mäts et jougs de support nor-
maux en bois, afin d'economiser du fer. Au lieu
d'un fil de contact de cuivre, nous avons utilise du
fil bimdtallique, compose d'une äme en acier et d'un
manteau en cuivre, pour la pleine voie, et du fil de
fer pour les voies secondaires des stations; pour les
lignes detournöes, l'aluminium a completement rem-
place le cuivre. Ces mesures ont permis de faire de
grandes economies de fer et de cuivre.

Auvernier-Les Verrieres.
Nous avons commence l'exploitation electrique

le 22 novembre.

Ligne du Brunig.
Le 24 decembre, nous avons inaugure la traction

electrique sur le parcours Meiringen-Interlaken-
Ost; toule la ligne du Brunig, de Lucerne ä Inter-
laken-Ost, se trouve ainsi etre electrifiee.

Zuricli-Oerlikon-Wettingen.
La ligne a ete ouverte ä l'exploitation electrique

le 12 fevrier.
Winterlhour-Neuhausen.
Nous avons acheve d'abaisser les voies sur le

parcours Andelfingen-Marthalen et d'elargir le tunnel
du chateau de Laufen. Etaient en cours d'execution:
les fondations de mats, le montage des supports et
des installations ä courant faible et d'öclairage.

F. Alimentation en energie.

1. Production el consommation d'energie.

Energie monophasee et triphasee produite par nos propres usines:

Croupe d'usines d'Amsteg, Ritom, Gceschenen
» de Vernayaz, Barberine, Trient, Massaboden

1942

kWh
344 222 000
284 618 000

Total
dont

628 840 000
(100.%)

1941

kWh
340 090 000
321 087 000

661 177 000
(100 %)

a. par les usines de Ritom, Barberine et Vernayaz ä l'aide de l'eau
accumulöe 200 349 000 247 168 000

(31 %) (37 %)
b. par les usines au fil de l'eau d'Amsteg, Goeschenen, Vernayaz, Trient

et Massaboden 428 491 000 414 009 000
(69 %) (63%)

Energie monophasee reguc d'autres usines:

de l'usine de l'Etzel 86 652 000 108 225 000
d'autres usines 79 831 000 72 641 000

Total 166 483 000 180 866 000

Total de Venergie monophasee et triphasee produite par nos usines et reguc
d'autres usines 795 323 000 842 043 000

Fourniture d'energie en excedent 60 617 000 52 567 000

Fournilure d'energie produite par nos usines et regue d'autres usines pour
I'exploitation du chemin de fer 734 706 000x) 789 476 000

0 Le reeul de consommation de 54 770 000 kWh par rapport a I'annöe prdeödente provient des restrictions apport^es
ä i'horaire des trains de voyageurs.
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Pour couvrir nos besoins futurs en energie, la
fourniture minimum de la «AG. Bündner Kraftwerke»
a 6t6 61ev6e de 15 millions de kWh par an, pour la
duree du contrat.

La penurie d'energie electrique nous a obliges
ä emprunter environ 13 millions de kWh en vertu
du contrat de fourniture d'energie de secours passe
avec le consortium des Forces Motrices bernoises
S. A., des Forces Motrices Nord-Est S. A. et de
l'Aar-Tessin S. A. pour l'electricite. Cette energie
nous a et6 fournie ä raison de 8,5 millions de kWh
pendant les mois de janvier ä mars 1942, et de 4,5
millions de kWh pendant les mois d'octobre et de no-
vembre 1942.

En mars 1942 a commence notre fourniture
d'6nergie au chemin de fer Furka-Oberalp pour
1'exploitation electrique du trongon Brigue-Ander-
matt, et, le Ier avril 1942, notre fourniture au chemin
de fer Martigny-Orsieres.

2. Usines.

Amsteg.

L'isolation de l'eriroulement du stator du dernier

des alternateurs de traction a ete renouvelee.
Le 24 fevrier, l'une des trois conduites forcees, mise
hors service pour inspection, a saute ä quatre en-
droits lors du remplissage. Le debit d'eau etant
encore faible, 1'exploitation a pu etre maintenue sans
restriction au moyen des deux autres conduites.
Les travaux de remise en etat, entrepris immediate-
ment, ont ete terminus au milieu de mai; apres des
essais de pression, la conduite a pu etre remise en

service au milieu de mai, peu apres la fönte des

neiges.

Ritom.
Le lac Ritom a atteint le 10 mai (l'ann6e der-

niere, le 8 mai) son niveau le plus bas, —31,5 m,
(— 32,5 m); il contenait ä cette date 1,4 (1,0) million
de m3 d'eau encore utilisable. En temps ordinaire,
le lac est rempli au plus tard en septembre, mais,
cette annee-ci, la couche de neige, au printemps,
n'ayant ete que d'un tiers de la moyenne, et la seche-
resse, en ete, ayant dure jusqu'au milieu de
septembre, le lac etait encore ä 10 m environ au-dessous
du plein. Grace aux pluies abondantes survenues
ä fin septembre et ä fin octobre, le lac s'est quand
meme trouve rempli le 8 novembre. L'annöe der-
niere, il avait atteint son maximum le 7 octobre,
avec un niveau de 36 cm au-dessous du plein et un
manque de 0,5 million de m3. Le 31 decembre 1942,
l'abaissement etait de 5,61 m, laissant un volume
d'eau utilisable de 21 millions de m3 (en 1941:
7,5 et 19,! millions de m3).

Le revetement du barrage en pierres naturelles,
cote lac, a ete execute dans les deuxieme et la troi-
sieme voütes.

A l'aide d'anciens tuyaux de ventilation, nous
avons installe un syphon de 650 m de longueur entre
le lac de Cadagno, situe au-dessous du lac Ritom,
et ce dernier. Grace ä ce syphon, mis en service le
30 octobre, le lac de Cadagno sera abaisse de 5 ä
7 m au cours de l'hiver, et l'usine de Ritom röcuperera
de 1,2 ä 1,5 million de kWh. Le droit d'utiliser le
lac de Cadagno nous est acquis avec la concession
du lac Ritom.

Figure 15.

Consommation d'energie Electrique et de charbon 1919—1942.
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Vernayaz.

Pour augmenter nos disponibilites en Energie
d'hiver, nous avons obtenu de la commune de Fin-
haut, comme complement ä la concession des forces
hydrauliques des Torrents de Finhaut, le droit
d'amener dans la galerie de l'usine un autre petit
ruisseau utilise en 6te pour les irrigations. Aprös
execution des travaux necessaires, l'adduction a
commence le 30 octobre. Nous n'avons pas pu nous
entendre avec la commune de Salvan, compätente en
la matiere, pour utiliser, par pompage dans la
galerie d'amenee de l'usine, des sources d'eau de la
fenetre d'attaque 5 ä Tretien, qui, en ete, servent
aux irrigations; aussi a-t-il fallu requerir l'interven-
tion du commissaire federal, en vertu de l'arrete du
16 juinl942, du Conseil federal, concernantles mesures
& prendre pour augmenter la production des usines
hydro-Uectriques. Les travaux n'ont pu etre entre-
pris qu'ä fin octobre; ils n'6taient pas encore acheves
ä la fin de l'annee.

Barberine.

Le lac de Barberine a atteint le 7 mai son niveau
le plus bas, avec un abaissement de 42,6 m, et 1,4 million

de m3 d'eau utilisable '(l'annte derniere 44,0 m
le Ier juin avec 1,! million de m3). Le lac n'a pas
pu etre rempli, parce que la couche de neige, au
printemps, n'etait que d'un tiers de la moyenne et
que la secheresse regna pendant tout l'ete. II a
atteint le 10 novembre son niveau maximum,
2,66 m au-dessous du dfrversoir, accusant ainsi un
manque de 3,4 millions de m3 pour parfaire le plein
de 39 millions de m3 (l'annee derniere: 7 cm au-dessous

du plein, le 7 septembre). Le 31 decembre,
l'abaissement etait de 10,x m (9„ m) laissant ün
volume d'eau utilisable de 26,2 millions de m3 (en 1941:
26,7). Ce printemps et cet ete, le mur de barrage,
dont le b6ton etait desagreg6 ä plusieurs places du
cote amont, a ete repare ä l'aide de pierres artifi-
cielles. De plus, les joints de dilatation ont 6t6
revises et reparfe.

Le 25 octobre, nous avons capte et amene dans
le lac, de petits ruisseaux coulant sur les pentes ä

droite et ä gauche en aval du barrage. Ces adductions
permettront en hiver d'accroitre la production d'ener-
gie et aideront en et6 ä remplir le bassin d'accumu-
lation. La concession de Barberine nous confere
le droit d'utiliser ces ruisseaux sur le versant droit;
pour ceux du cote gauche, nous avons pu 1'obtenir
de la commune de Finhaut.

Massaboden.

Les installations destinies ä alimenter les che-
mins de fer Viege-Zermatt et Furka-Oberalp ont
et6 achevdes et mises en service le 26 mars.

Aux termes d'un accord conclu avec la cooperative

d'irrigation de la commune de Bitsch, nous
sommes autorises a utiliser, en hiver egalement, les
bisses d'irrigation derives sur la Massa, et ä conduire
l'eau de ces bisses dans la galerie d'amenee de l'usine.
La Lonza S. A., en tant que concessionnaire de la force
hydraulique de la Massa, nous a permis d'utiliser
gratuitement l'eau en hiver. Les installations necessaires

ayant 6t6 execut6es, l'adduction a commence
le 26 novembre.

Etzel.

Le lac de la Sihl a atteint le 6 mars (en 1941,
le 23 mars) son abaissement le plus grand, 10,06 m
(8,4 m); il contenait ä cette epoque 7,9 (17,6)
millions de m3 d'eau utilisable. La cote prescrite pour
le Ier juin, de 2 m inferieure au niveau maximum
d'accumulation, n'a ete atteinte que le 25 juin
(28 juillet). Le lac n'a pas pu etre rempli complete-
ment; le 9 novembre, il atteignit son niveau le plus
eieve, ä 37 cm au-dessous du deversoir, avec un
volume d'eau utilisable de 87,g millions de m3 (lac
plein: 91,8 millions de m3). En 1941, il avait atteint
son niveau maximum le Ier septembre, 20 cm au-
dessus du niveau normal d'accumulation; le lac
contenait ä cette date un volume d'eau utilisable
de 94 millions de m3 environ. A la fin de l'exer-
cice, l'abaissement etait de 2,66 m (en 1941: abaissement

de 3,jm), laissant une quantite d'eau utilisable
de 64,4 millions de m3 (59,9), dont 37,0 millions de
m3 en faveur des CFF (31,3). L'usine a produit, en
1942, 173 millions de kWh (210), dont 87 millions
(108) pour les CFF.

Nous avons pu obtenir des autorit&> du district
d'Einsiedeln, des facilites pour les annees 1942 et
1943, en ce qui concerne le remplissage du lac de
la Sihl au printemps. Le commissaire federal ayant
ordonne de reduire la dotation de la Sihl, pour l'hiver
1942/43, de 2,5m3/sec. ä 2m3/sec. et, eventuellement, ä

1,5 m3/sec., il a fallu creer des installations complö-
mentaires pour quelques usines electriques de la vallee
de la Sihl, afin de couvrir en nature le manque
d'6nergie.

Le 1er aoüt, un orage local a empörte, sur une
longueur de 130 m, les digues de l'Eubach, et rempli
de debris, sur une longueur de 350 m, le profil rest6
intact du cours d'eau. Les reparations ont ete
executees.

Rupperswil-Auenstein.

Le reglement d'administration et l'organisation
des travaux ont ete mis en vigueur. Une
commission d'experts agricoles a ete chargee de cons-
tater l'etat actuel, les possibilites d'exploitation agri-
cole du sol mis temporairement ä contribution pour
les remplissages, ainsi que l'etat des bätiments,
canalisations, etc., situes dans la zone d'influence de l'usine,
pour determiner l'influence des eaux souterraines sur
les cultures et donner un preavis sur le deplacement
et la remise en place de la terre cultivable. La
commission d'experts a commence son activite en s'oc-
cupant de bonifications de terre et en controlant
les recuperations de l'humus. Le 14 decembre, le
Conseil d'Etat du canton d'Argovie a approuve les

plans de construction de l'usine.
Le deboisement des terrains necessaires ä la

construction de l'usine a ete acheve. Ces travaux
ont ete en partie executes par un detachement d'in-
ternes polonais, qui a rendu d'excellents services.
La route d'acces au bätiment des machines, ainsi
que le pont en bois sur le canal Steiner et le pont
metallique sur l'Aar, ont ete commertces le 30 mars.
La fourniture et le montage des turbines, des
alternateurs et des grues ont ete adjuges; il en
est de m&me des travaux de construction du canal
de fuite et des digues de l'Aar (en deux lots), du
barrage et de la halle des machines, ainsi que de la
fourniture et du montage des vannes et de leurs treuils.
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3. Lignes de transport.

L'un des lacets de la ligne de transports 66 kV
Chietres-Fribourg a ete demonte pour recuperer
30 tonnes environ de cuivre, destine ä la fabrication
de fil bimetallique pour la ligne de contact.

4. Sous-stations.

Seebach.

Les installations electriques destinees ä ali-
menter la' ligne Zurich-Oerlikon-Wettingen ont ete
mises en service lors de l'ouverture de la traction
electrique sur ce trongon.

G. Extension des cultures.
Par son ordonnance n° 1 du 4 octobre 1941,

le departement föderal de l'economie publique a
ätendu aux entreprises de caractere economique,
l'obligation de creer des plantations pour leur per-
sonnel. Les Chemins de fer federaux en ont toute-
fois ete dispenses en raison du trafic extraordinaire-
ment grand qu'ils doivent assurer. Bien que les
terrains de culture situes sur le domaine du chemin
de fer soient dejä largement utilises, 1'administration
n'a pas manque de recommander de maniere pressante
ä ses agents, de continuer ä participer benevolement
et dans leur propre interet ä l'intensification des
cultures. Elle a charge des hommes qualifies de conseiller
les services et les agents dans les arrondissements.
Pour obtenir de nouvelles surfaces de culture, des
terrains inutilises jusque-lä ont ete defriches, draines,
pourvus de terre arable et fertilises par des engrais;
les credits necessaires ont ete accordes ä cet effet.
Pour faciliter l'execution de ces travaux supplemen-
taires, 1'administration autorisa les agents, dans la
mesure oü le service le permettait, ä prendre leurs va-
cances par tranches, ä renvoyer des jours de repos et
ä changer de tours de service. Des primes ont et6
accordees pour recompenser les travaux presentant
un interet special. Les agents se sont mis ä la täche
avec entrain. Les annees precedentes, le territoire
des Chemins de fer federaux affecte ä la culture
etait de 152,3 hectares; il s'y est ajoute, en 1942,
55,5 hectares, de sorte que la surface cultivee atteint
maintenant 207,8 hectares. De ces 55,5 hectares supple-
mentaires, 19 ont etb gagnes sur des terrains vagues.

H. Perturbations dues ä des phdnomenes
naturels et ä des evdnements extraordinaires.

1. Le 7 janvier, ä 2 h. du matin, le bätiment
de la station d'Ebiglen a ete serieusement endom-

mage par une avalanche descendue du Tannhorn
du Brienzergrat. Personne ne fut blessd. La ligne
a pu etre liberee pour le passage du premier train.

2. Le 29 janvier, ä 9 h. 30, une avalanche s'abattit
sur lavoie pres du «Minackerligraben», entreEbiglen
et Oberried, la recouvrant d'une masse de neige de
5 ä 9 m d'epaisseur s'etendant sur une cinquantaine
de metres. Le service a ätä maintenu par transborde-
ment, et la circulation normale des trains retablie
le 30 janvier ä 5 h.

3. Le 31 janvier, ä minuit 38, l'avalanche dite du
«Geissberg» descendit entre Amsteg et Gurtnellen,
et recouvrit les deux voies sur une longueur de 60 m
environ; la couche de neige avait une epaisseur de
4 ä 5 m. L'avalanche s'abattit sur l'arriere du
train 6574, qui passait au meme instant, renversant
quatre wagons. La ligne de contact a ete arrachee
sur une longueur de 250 m. Le trafic a ete inter-
rompu pendant la nuit; ä l'aube, il a pu etre repris
par transbordement; la circulation normale des trains
fut retablie le meme jour ä 18 h. 09.

4. Le 10 mai, un bloc de granit est tombe
sur un trou d'homme de la conduite forcee souter-
raine de l'usine auxiliaire de Goeschenen, detruisant
completement cette bouche d'acces et endommageant
la conduite forcee. II fallut interrompre l'exploita-
tion, qui put etre reprise le 3 juin, une fois les reparations

terminees.

5. Le 2 octobre, ä 5 h. 47, le train de marchan-
dises 643 venant de Neuchätel et le train de voya-
geurs 1508 venant de Bienne, sont entrbs en collision
ä la station de Tüscherz, entre le signal avance et
le signal d'entree cote Bienne. L'accident a fait
11 morts, savoir le mecanicien du train 1508 et 10

voyageurs. De plus, 17 personnes ont ete blessees;
11 d'entre elles ont du etre hospitalisees.

6. Le 12 novembre, par suite d'une erreur d'ai-
guillage, quatre voitures du train 2331 Lucerne-Olten
ont dbrailld ä Fluhmühle, entre Emmenbrücke et
Lucerne. La voie Fhihmühle-Littau et la voie droite
Emmenbrücke-Lucerne ont ete bloquees de 8 h. ä
16 h. 30. Quelques voyageurs furent legerement
blesses.

7. Le 11 decembre, un avion etranger a jete
un certain nombre de bombes explosives et incen-
diaires sur le territoire de lä commune de Sins.
Quelques bombes incendiaires sont tombees sur les
installations du chemin de fer et ont endommage
l'appareil de s6curit6 de la station de Sins.

XI. R&gime militaire

L'exploitation de guerre des entreprises suisses
de transport, d6cret6e par le Conseil federal, est restee
en vigueur pendant tout l'exercice. Les etats-majors
du directeur militaire des chemins de fer et des
directeurs des groupes d'exploitation continuerent
ä assumer leurs täches militaires dans le cadre de
leurs fonctions civiles. Aucun changement de
personne n'est intervenu dans les postes de directeur.

Une fois l'effectif des officiers de chemin de
fer porte au nombre voulu dans tous les etats-

des chemins de fer.

majors, des cours d'instruction furent organises
pour eux, ainsi que pour les fonctionnaires sup6rieurs
et les chefs de service, afin de les initier ä leurs
täches nouvelles.

L'ordre du chef de l'etat-major general de
l'armee dispensant des services de releve les agents
d'entreprises de transport incorpores dans l'armee,
a ete maintenu durant l'exercice. Cette mesure,
comme aussi l'exemption du service dont beneficient
les autres agents en vertu de l'art. 13 de l'organisation
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militaire, sc sont revelees une fois de plus extremement
opportunes, en raison du fort trafic interne et de transit.

Les agents dispenses ont cependant ete appelös ä

accomplir deux mois de service militaire actif; ils
le furent par series, pour tenir compte des nöcessites
de l'exploitation ferroviaire; la premiere pöriode
de ces series s'est terminee vers le milieu de l'annee.
Depuis le Ier juillet, le personnel des chemins de fer
est astreint ä un service d'une duree d'un mois.

Les cadres des detachements des services com-
plementaires, formes pour reparer les voies, ponts
et installations electriques detruits en cas de guerre,
ont ete instruits dans des cours speciaux, tenus en
mai sous la direction d'ingenieurs de la voie. Des
dötachements furent ensuite convoques ä des
services-de releve, oü ils ont re^u une instruction militaire

et execute des travaux pratiques sous la direction

des ingenieurs.
Les groupes de defense contre avions crees

pour les usines electriques des Chemins de fer föde-
raux conformement ä l'ordonnance du Conseil federal,
du 8 decembre 1939, concernant les organismes locaux

de defense contre avions, ont etö instruits dans des
services de releve et des cours speciaux: tir, telö-
metrie et telephone.

Nous avons procede ä de nouveaux achats de
materiel pour la defense aerienne passive. Bien
que le trafic n'ait pas diminue, la troupe de la
D. A. P. a continue son instruction suivant un
programme minimum. Des grades ont et6 crees pour
les cadres de la defense aerienne des chemins de fer.

Avance de 22 ä 20 h. depuis le 9 novembre 1942,
l'obscurcissement a sensiblement entravö l'exploitation,

notamment le service des manoeuvres, en depit
de l'autorisation donnee d'eclairer temporairement
les faisceaux de voies.

D'ordre du commandement de l'armee, des

preparatifs ont ete faits pour la destruction des
voies en cas de guerre.

Le service de surveillance armöe du chemin de
fer a ete maintenu en 1942. Nous avons organise des
exercices de tir pour tous les agents qui, sans etre
astreints au service militaire, sont appeles ä sur-
veiller la voie.

XII. Observations finales et propositions.

Conformement ä 1'arrete federal du 11 juin 1942,
l'excödent de recettcs du compte de profits et pertes
de 1941, s'elevant ä 18 465 804 fr. 32, a ete porte
dans les comptes de 1942 pour combler 1'insuffisance
des amortissements anterieurs sur le capital d'eta-
blissemcnt du chemin de fer et des services auxi-
liaires. De plus, un montant de 8 417 465 fr. 83, re-
presentant les interets du deficit de guerre pour
1941, a ete mis ä la charge du compte «Deficit de

guerre» au Ier janvier 1942. Ensuite de ces operations,

le solde passif du compte de profits et pertes
s'elevait, au Ier janvier 1942, ä 247 159 246 fr. 33, et
le deficit de guerre ä 218 854 111 fr. 59.

L'excedent de recettes du compte de profits et
pertes de l'exercice 1942 se monte ä 2 499 590 fr. 10.
Comme pour les trois exercices precedents, l'utili-
sation de ce montant est fixee d'avance par la nöces-
site oü se trouve l'administration derattraper 1'insuffisance

des amortissements anterieurs.

Si l'interet du deficit de guerre continue ä etre
calcule comme jusqu'ici, un montant dc 8 754 164
fr. 46, representant 4 % de 218 854111 fr. 59,
pourra etre deduit du solde passif accumule du
compte de profits et pertes (qui se trouvera abaisse
de 247 159 246 fr. 33 ä 238 405 081 fr. 87) et ajoute
au deficit de guerre, qui passe ainsi, au 1er janvier
1943, ä 227 608 276 fr. 05.

Nous nous permettons de präsenter, ä l'in-
tention de l'Assemblee föderale, les

resolutions
suivantcs:

1° Les comptes de 1942 et le bilan au 31
decembre 1942 des Chemins de fer federaux sont
approuvcs.

2° La gestion des Chemins de fer federaux eil
1942 est approuvee.

3° L'excedent des recettes du compte de profits
et pertes de 1942, se montant ä 2 499 590 fr. 10,
est employe ä combler l'insuffisance des amortissements

anterieurs sur le capital d'etablissement.
4° Au 1er janvier 1943, le deficit de guerre

est debite d'un interet de 4 %, c'est-ä-dire de
8 754 164 fr. 46. En contre-partie, ce montant est
porte au 1er janvier 1943, en deduction du solde
passif des annees 1931 ä 1942.

Berne, le 15 avril 1943.

Pour la Direction generale
des Chemins de fer federaux;

Le president,

Meile
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